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RELATION "^

DES REFUS

PESACREMENS»
FAITS 4 MONSIEUR

G A R N I E R
ET A MADAME

DE CHARLEVALs
En la ville d'Aix en Provence j

4^ontenant un récit exaâ des vexations inouîei,

q^u*ont ejfuyées ces deux Perfoniies venta-*

blement refpecïables , de la part des promo»,

teurs de la Bulle Unjgenitus y tiré 4^
Piecejde la procédurç»

^^
EN EUROPE.

^ Dec Lri.





RELATION
DU REFUS

DE SACREMENS,
FAIT A MONSIEUR

G A R N I E R.

^4*4»* A conduite que tiennent

4^ L«$» depuis quelques années les

ïf^*^^^ chefs du parti Conilituiio-

naire, les étonneroit eux- mêmes,
s'ils pouvoient la confiderer de fang

firoid. Ils rongiroient de cet excès

de zèle
,
qui leur fait donner des

fcènes fi fingulieres
, que dans au-

cune Hifloire on n'en trouvera ja-

mais de fembiables.

En divers tems Ton a vu des fa-

natiques s'efforcer d'affujeitir le$

A



Iiommes par les voies de fait à des

dogmes extravagans. Mais l'on voit

du moins cette fureur fe revêtir

quelquefois des apparences de la

rarfon. Elle efl uniforme dans fes

emportemens. Elle fait expofer

nettement fes principes 8c en tirer

des conféquences. En un mot, ellç

connoit clairement ce qu'elle fe

propofe & ce qu'elle veut fairo

adopter.

Mais fe faire un devoir de facrî-

fier fa propre tranquillités la paix

de l'Eglife & de TEtat à la gloire

d'une Bulle , dont on avoue qu'il

efl impoflible d'expofer unanime*
ïnent le vrai fens , dont on ne peuç

définir la nature , ôc à laquelle on
ne fait quel degré d'autorité don-
ner j s'obfliner à la faire recevoir

de tout le monde fans pouvoir dire

uniformément hm quel titre on
veut qu'elle foit reçue ; la prêcher

avec autant de ^ele
,
que fi elle étoit

h fondement ellentiel de la Reli-

gion, non feulement fans avoir pa
îufqu'ici expliq uer nettement quels

font les dogmes cju'elie enfeigne&



ïcs erreurs quMle condamne, mais

encore fans pouvoir dire avec afTu-

rance , fi elle a défini ou condamné
quelque dodrine; renveiTer toutes

les loix pour établir fur leur ruine

l'empire d'un tel Décret ; fe révol-

ter avec audace contre les Tribu-
naux qui veulent les faire obferver;

méprifer par amour pour une telle

Bulle les volontés connues de fon

Roi , & l'ardent defir qu'il a de
voir régner la paix parmi fesfu jets;

ofer lui contefler en face le fouve-
rain pouvoir qu'il a reçu de Dieu
de réprimer des abus & des vio-

lences qui troublent la tranquilité

de fes Etats 5 perfécuter malgré lui

une grande partie de fes fujets , à

qui l'on ne peut reprocher ni cri-

me ni erreur, & dont on eR fouvent
forcé de louer les bonnes mœurs ;

les proclamer comme hérétiques,

fans pouvoir articuler diÛinciement
quelle eil Tliéréfie qu'ils fon tien-

nent ) les mettre fous Tanathéme

,

dans le tems même qu'on ne peut
s'accorder fur les caraderes & la na-.

lure du péché dont on les accufe;

Ai-,
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îes retrancîier dans leurs maladies
de la Communion de TEglife , de
laquelle ils jouiflent en fanté j leur

refurer à la mort les Sacremens

,

que l'on ne fait pour l'ordinaire au^

cune difficulté de leur accorder
pendant la viei &: pour colorer de
femblables excès employer les ex^
pre liions les plus touchantes de la

Religion , pour laquelle on a d'aile

leurs fi peu de zèle qu'on la lailTç

impunément outrager par des im*
pies qui s'accréditent de plus en
plus; prodiguer enfin pour Pinin*

telligible Bulle le langage avec le*

quel les Apôtres & les Martirs ont

prêché &i confeiïé l'Evangile, n'efl-

ce pas fe faire dans fa conduite

\m alTortrment complet d'extrava-

gance de d'hipocrifie ?

Tel eil: le fanatifme des pertur-

bateurs de notre repos, Mais s'il

efl prouvé par leurs difcours &-

leurs aâîons, qu'il s'en faut de beau*

coup qu'ils aient pour la Bulle Uni^

genlms les fentimens de vénération

qu'ils veulent nous infpirer pour

die i
Ôc qu'il n'y a mn de moins



Cncere que les hommages qu'ils ïui

rendent
,
quels hommes ! 6c dans

quel fiecle trouvera-t-on leurs fem-

blables?

Il importeroit infiniment à l'E-

glife & à TEtat de les bien démaf-

quer. Cefl ce que feroit infaillible-

ment une hilloire exade Se bien

circonHaiicJée de leurs procédés

fchifmatiques. L'on y verroit dans

ce qui s'elî pafTé de nos jours à Pa-

ris , à Sens, à Aix , à Amiens, à

Boulogne, à Langres, à Nantes, à

Angers , à Troyes , à Orléans , à

Montpellier, des traits d'inhuma-
nité , d'hipocrifie , d'impiété , de
fourberie , de contradi£cion S: d'in-

conféquence que l'on chercheroit

envain dans l'hilloire des lîecles qui
nous ont précédés.

Le récit que nous allons faire de
ce qui s'ell palTé à Aix par les or-

dres & fous la direélion de M. de
Brancas Archevêque de cette ville,

pour y établir le culte fchifmati-

que de la Bulle Umgemtus , fera ar-

fément fentir ce que l'on pourroit

attendre d'une hiftoire générale du
A iij
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/anaiifme qui defole plufieurs Jeâ-

diocèfes de ia France.

Jacques Gainier , Bourgeois de

la vrile d'Aix^ avoit jufqu'à l'âge

de quarante- quatre ans mené une
vie irréprochable aux yeux de tous

fes concitoyens. Son exaélitu-

de à fatisfaire à tous les com-
mandeniens de TEglife , & fon

alTïduité à tous les oiFices de fa pa-

roilfe éditîoieni les Picties mêmes
qui fe font fait un devoir de ieper-

fccuter. îi neprenoit d'autre part

3UX difputes qui agitent i'Eglife^

que de géniir en (lience des maux
qui l'affligent. Les occupations de
ion état ne lui avoïcnt pas permis
de s'inlliuire allez des quellions

qui la divifent, pour b'engager dans
aucune conteilation à ce fujet. Tel
ëtoit le caraâei e de cet homme ver-

tueux fnr qui M. de Brancas Ar-
ciievêque d'Aix a cru devoir exer-

cer Ton zèle fcliifaiatique pour la

Bulle UnigenltHS»

LefieurGarnier tomba (^a) tout

(û) Dépofidon des fieurs Bourret Méde»
dn, ^: Maille Chirurgien.



à coup Jans une dangereiife mala-

die le forr du dimanche 17 Fé-

vrier 17$ 4. Céioit une iîevre

putride accompagnée de réten-

tion d'urine portée far le champ à

de fi violens excès ^ caradérifée

par de fi dangereux fimptômes, que

des la nuit même, il f^iihn avertie

le Chirurgien qui fur le champ far-

gna le malade & lui appliqua la

fonde.

Le fieur Bourret Médecin appel-

le le lendemain {a) , après d'autres

faignées, trouva le malade dans un
étal fi critique

,
qu'il n'héfita pas de

l'avertir de penfer aux Sacremens.

Le fieur Gautier
,
qui i'avoit com-

munié la veille dans l'Eglife de la

Madeleine fa paroi îTe, crui pouvoir
différer. Mais le jeudi fuivant la

maladie avoii fait de fi violens pro-

grès
,
que le Médecin déclara au

Malade, que s'il vouloit fe faire ad-

miniflrer ^ il n'y avoit pas un mo-
ment à perdre.

Un ami du fieur Garnier , qui

ia) Ibid.

Aiv
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âemeuroit avec iur , alla à fa prière

avertir !« fieur Gautier Vicaire de
la Madeleine (a) ,

parce que le fieur

Demours Curé étoir malade. Ce
Vicaire vint auflltôi Se débuta par
de grands témoignages d'eflime 6c

d'amitié. '^ Je vous connois , Wion

;,jCIier Ami, lui dit-il, &: je vous

P, eftime iniinîment. Vous ctés un

3, de nos meiiieurs ParoilHens. ,,

II feroit nouveau de voir abor-
der ainfi un hérétique ou un pé-
cheur public. '* Vous me fai-ies,

ajouta le Vicaire, ^^appeller pour

,;, les Sacremens: je ne luis point en

„ peine de vos mœurs. Mais il s'a-

3, gît de vos fentimens fur la foi , &
:, de l'acceptation de la Bulle Um-
^ygenims. „ '' Je ne fuis qu'un Laïc,

répondit le malade, „& je ne crois

,, pas devoir entrer dans les difpu-

j3 tes de Théologie. Vous me con-

,, noidèz , Monfieur , &: j'ai fait di-

3, manche mes dévotions à la pa-

j, roille. Vous m'avez adminillré

{a) Dépofition du fieur André Gautier,

da iîeur Tapiii oi du fieur Garnier lui-même.
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;; vous-même fi Tonvent à la fainte

„ Table. Vous favez que je ne man-

j, que jamais les prônes de la pa-

^, roilTe. „ Je vous connois , replr-

qua le Vicaire (a), „ pour un brave

3, homme , pour un brave garçon

3,8c àe bonnes mœurs. Je lai que

9, vous êtes bon chrétien. Cefl pour-

,, quoi je ne vous demande point

,yÇi vous êtes confeiTé , ni de bil-

,, let de confelTjon. Je ne crains

_,,
pas que vous vouliez profaner les

^y Sacremens. Mais il s'agit devo-

j, tre foi (h) j-c'efl- à-dire de la fou-

,j miffion à la bulle Unlgenitus.

Au lieu de cette foi fi finguliere,

3i dont Pabfence n'empêche pas

,

de l'aveu même de Ton Prédicateur,

que l'on ne foit un bon Chrétien , le

malade protella de fa pleine fou-

mifTion à celle de i'Eglife. Il dé-

claraffj qu'il „t'toit attaché à croi-

5, re la profelîion de foi annoncée

yy dans les prônes , & qu'au furplus

(a) Dépofirion du fieur Garnicr & du.

fieur Caries.

(b) Dépofition du fieur Garnier.

{c) Ibid

Av
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„ ïl ïui fernbloit qu'on ne devoit

„ pas faire entrer un Laie dans les

„ matières concernant la Bulle. ,,.

Il ajouta ;
''

Il j'alloisà l'Egiife, VOU&
„ ne me refu feriez pas lesSacremens.

„ Pourquoi ne me les pas accor-

^y derici/',^ ''C'ell, dit le (leur Gau-
tier, „ que l'Egiife n'eft pas dans

y, l'ufage de refufer la Communion
yy à la fainte Table (a). Mais c'eft

y, bien différent lorfqu'il eit quef-

3, tion d'adminiftrer un malade

„ chez lui; parce que le MiniRre y
,j venant comme Curé , il faut qu'ii

y, s'afiure de fes fentimens , 8c con-

„ noiffe fon ouaiile. Pour vous ,

y, VOS fentimens font connus (b) , 6c

,, nous favons que vous êtes inflrurt

,, de ces matières. Recevez donc

yy la Bulle i cela n'a qu'un mot ; di-

^, tes, & je vous adminiflrerai. Si

,, vous n'acceptez pas , je ne puis

y, vous adminiilrer. Je lais que je

„ me fais une affaire; Si s'il faut

,, aiier ea prifon ,
j'irai , & même

(a) Dépoiitîon du fîeur Garles.

(b) Dcpofiùon du fieur Garnkr*
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;, fur Pécîiafaut. ,, Puis s'adreiïant

aux afliftans ; ii dit :
'' On m'a gar-

„ dé là un bon fardeau. J'arrivai

„ Iiîer au foir de Marfeille , 8c me
„ voilà auffitôt pris. Mais heureu-

„ fement que ma femaine tînira

,j dans deux jours. „ Il vouloit dire

qu'un autre s'en tireroit comme il

pourroit.

Le malade crut pouvoir faire

ceiTer toutes ces difficultés en dé-

clarant exprefTément au lieur Gau-
tier '^ (a) qu'il recevoit tout ce que
,, l'Eglife Catholique, ApoUoiique

3, & Romaine reçoit, & qu'il rejet-

^, toit &condamnoit tout ce qu'elle

yy rejette Se condamne. „ Et ayant
tiré de deiPous fon clievet une pro-
feffion de foi qu'il avoit écrite de fa

main dans Ton lit le premier jour
de fa maladie , il la remit au Vi-
caire , en lui difant :

*' Voilà ma
„ profeffion de foi , vous pouvez la

3, lire tout haut. ,, Ce que le Vi-
caire ayant fait , il dit au Malade :

(a) Dépofition du fieur Garnicr & du
fîeur Yaroges.

A vj
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^' Monlîeur , cela va Bien , mars

,, ajoutez-y l'acceptation de la Bul-

yy le (a). A joutez- y ce mot , en-

„ core un petit mot & tout fera

y, fini. Vous êtes l'édification de

„ la paroi IFe. On ne peut rien ajou-

j, ter à la bonté de vos mœurs; mais

j, vos fentimens ! Tant que vous y
„ perfiRerez , je ne pourrai vous

j, adminiArer. Vous n'avez qu'à

„ vous rendre & je viendrai à toute

y, heure. ,, Il mit cniuite ce papier

dans fa poche S: fe relira.

Si ce Minillre de la Bulle eut

été moins fanatique, il n'auroit pu
dcfapprouver les fentimens d'un

fie fes meilleurs ParoifTiens , d'un

lîomme qui ctoltPcdlfication de U Pa-

roljfe
,
qu'il reconnoii il bon Chrétien,

de fi bonnes mœun y & qu'il jugeoit

avoir fi peu befoin de confelTion Se

d'abfolution ,
que s'il eut voulu

dire cq -petit mot , paccepte y il lui eut

fur le cliauip adminiftré le Saint

Viatique Se l'Extrême - Ondion.
E(l-ce ainfi qu'il fe feroit conipor-

{à) Dépofition du fiear Tapin,
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xi vîs-à-vîs <î'un hérétique, ou d'un

Iiomme coupable d'un péché pu-
blic & mortel f La feule profeffîon

de foi de ce moribond devoit le

tranquiiifer fur fes fentimens. L'on

va juger fi elle ctoit aufll infuffi-

fame qu'il faifoit fembiant de le

croire. La voici.

*' Je remercie Dieu de la grâce

3, de mon baptême , Se de toutes

,, celles qu'il m'a faites pendant

,, toute ma vie , auxquelles je vou-

3j drois avoir bien répondu.

„ Je crois tout ce que croit la S^^

^jEglïfe Catholique, Apoflolique 5c

3i Romaine. Je condamne tout ce

,, qu'elle rejette , & je crois tout ce

„ qu'elle croit. Je refpede mes Su-

3, périeurs Eccléfiaftiques , Se fur-

„ tout Mgr. l'Archevêque, à qui

,, j'ai toujours tâché de porter tou-

y, te la foumiflion qui lui efl légi-

,, limement due. Jepenfe que c'ell

y, tout ce qu'on a droit d'exiger

„ d'un Laïc, & qu'on n'a jamais dii

„ les faire entrer dans les conteAa-

y, tions dogmatiques; encore moins
„ exiger d'eux desmotsquinefTgni-
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;; fient rien dans leur boucRe. Je
5, défire recevoir les Sacremens. Je
,, les demanderai , & fi on me les

„ refufe y après que j'aurai mis en

„ ufage toutes les voies pofllbles,

3y j'aurai confiance que ic Seigneur

,, m'en accordera la grâce. Fait

j, double dans mon lit, malade, à

yy Aix, le i8 Février 17 '^4.

Signe, Garnier*
Les difcours du Vicaire Gautier

ayant convaincu le lieur Garnier
qu^il n'avoit rien à eipérer de lui

par les voies de la douceur, prit le

parti de lui faire fignifier le même
jour, 27 Février, une Sommation
de venir lui adminiftrer les Sacre-

mens. Le fieur Gautier y iitréponfe
** qu'il etoit bien éloigné de refu-

„ fer les Sacremens à aucun des Pa-

j, roilTiens , & nommément à M.
„ Garnier 5 qu'il fouliaitoit avec

„ empreifemeut de les lui adminif-

„ trer , & qu'il le feroit fans perdre

3, un moment dès qu'il le trouve-

y, roit difpofé & en état de les re-

„cevoir. „
Le même jour fur le foîr , il re-
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vint voir îe Maiade, &: dit an fieur

Maiiie fon Chirurgien '* qu^ii avoit

„ reçu une Sommation (a) 5 qu'il

yy étoit bien fôché de ne pouvoir ad-

j, miniflrer les Sacremens au fieur

^, Garnier, & qu'il i'adminiilreroit

„ plus volontiers que tout autre 5

j, mais qu'il failoît qu'il fe mit erî-

,y état en recevant la Conftitutron ,

y, comme tous les Evêques de Frau-

y, ce 8c d'Efpagne Tavoient reçue.
,,

C'ctoit demander i'impoffibie; car
tous les Evêques de France ne l'ont

pas reçue de la même manière , Se

les Evêques d'Efpagne ne l'ont pas

reçue comme ceux France. ** Met-
y, tez vous en état (h), dit-il enluite

au Malade , „ & je vous adminiflre-

,, rai.,. Le Malade employa les priè-

res les plus touchantes pour vaincre
fon obllination. Mars ce fut inuii-

iement.

Le vendredi matin 2 2 Février , il

demanda un entretien particulier

avec le fieur Garnierc Et comme il

(a) Dépofitiorr du fîeur Maille.

ih) Dc'pof. du iieiir André Gautier-



lînîffbît , les perfonnes de la maîfon
étant entrées dans la chambre du
Malade , ils entendirent le Prédi-
dicant de la Bulle ,

qui lui crioit

d'un ton d'enthoufiaile :
*' Vous

,5 êtes en péché mortel , vous refu-

,, fez d'accepter une chofe que les

,j Papes, les Rois , & les Pariemens

3, ont reçue. Vous voulez mourir

,, fous l'anrthême de toute TEglife.

3, Vous ferez damné. Et enfin , lui

dit-il^ „ recevez conune lesParie^

9j mens , & tout eil ïlni. „

lin'étoit gueres poffible de met-

tre à plus bas prix le mérite de la

Bulle. Auiîi le Vicaire, en appa-
rence fi zélé pour elle , ne croyoit

pas un mot de tout ce qu'il venoit

dédire. Iï\q lit connoître avec tou-

te l'énergie poiTible le lendemain 2 3,

Février. Ce jour , le fieur Garnier

s'étant trouvé fort foulage , fit reti-

rer la Requête qu'il avoit eu delfein

de faire préfenter au Parlement

,

parce que cet homme rempli de
ï'efprit de paix , avoit une peine ex-

trême d'être obligé d'en faire à fon

perfecuteur.
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Le fieur Gaïuier ayant apprît

ces bonnesnouvelIes,accouriu chez

ie Malade , & hir dit plein de joie :

„ {a) qu'il efpéroit qn'iî feroii bien-

„ tôt en état d'aller recevoir les Sa-

j, cremens à la Paroille ,
que là il ne

„ pourroit pas les lui refufer
,
qu'il

,, lui diroit la MeiTe lui-même , &
„ qu'il le commnnieroit ; que s'il

5, avoir refufé de iesluiadminiflrer

j, pendant fa inaladie, c'étoit con-

„ trefoncœur; mais qu'il a voit des

„ ordres. Quand j'ctois Soldat ,

ajouta-i il, ./j'ohéiiîbisàmesSupé-

:,, rieurs; à préfent, j'ai mon Arche-

3, vêque. „ U n tel homme révéroit-

il bien fincerement la Bulle
,
pour

laquelle il avoit anathématifé un
bon Chrcîkn ?

L'étonnant difcours qu'il venort

défaire, attira quelques reflexions

embarrafTantes/' Vous agi (Fez donc,

lui dit le (leur (jarnier
,
,,confor-

,, mément aux ordres de votre Pré-

(rt) Dépofition du fîeurGarnier, du fient

Icard , de Therefe RoufTet , & du lieux

Tapin,



J, lat, & non par les motifs de votre

„ confcience ? „ " Ce qui me fait

^, agrr ainfi, répondit-il uniquement
pour fe tirer d'affaires, ,,c'eft que

^, les ordres de mon Archevêque

3, font conformes aux lumières de

,, ma confcience. „ lis n'auroient

pas manqué , fans doute, d'y être

également conformes , fi l'Archevê-

que avoit ordonné , ou même n^'a-

voit pas dtfendu d'adminiilier. Il

ajouta :
'^ Quand vous vous porte-

yy rez bien
,
je vous dirai moi-sv.ême

,, ia Meiïe , & je vous communierai

^5 toutes les fois qiic vous voud rez ; „
c'efl que l'Archevêque ne Ta voit

pas encore défendu.

Quelques perfonnes qui étoient

préfentes
,
prirent aulTi ia parole ,-

Se dirent au fieur Gautier :
*' Quoi,

„ Monfieur, vous refufez d'adiriî-

9, niflrer le Saint Viatique à quel-

j, qu'un , à qui vous offrez de le

p, communier à i'Eglife ! Comment
,, accordez-vous cela? Il fera catho».

„ lique à i'Eglife Se hérétique dans

^, fon lit \ „ *' Quand je fuis à l'E-

« glife , repondit le Vicaire , je ne



\, fuis oBîîsé que de regarder ïa

^, Sainte rfoftie , & non point les;

,j perfonnes à qui je ia donne. Mais
j, quand je fuis vis à-vis de mon
,, ouaiiie , dans fa chambre, je fuis

„ obligé de la queilioner. ,, On laif-

fe à penfer fi cette ridicule défaite,

qui auroit fart croire qu'il donne-
roit à i'Eglife i-a communion à un
Turc avec Ton tuiban , fatisiit les

ajîlihns. Mai^ la joiedufieurGau^
tier ne fut pas de longue durée.

La maladie reprit fi violemment
le lendemain, dimanche 24 Février,,

que le Chirurgien avertit quefil'oa
vouloit faire recevoir lesSacremens
au fieur Garnier, il falloit fur le

champ \^i, aller demander. Le Ma-
lade envoya dans Tinflant même à
la Paroide, & le lieur Chauvet au-
tre Vicaire qui entroiten femaine,
vint remplacer le fieur Gautier.

Il débuta , comme iui
,
par des

éloges du Malade. " Il n'y a pas
„Iong tems(^;, ini dit-il, „queje
,, fuis dans la Paroi (Te 3 mais je fais^^

{fi) Dépofîtion du (îeur Tapia.



J; que vous êtes un bon Paroi (îieit.

3, Je n'ai oui dire que du bien de

», vous. Mars il faut que je vous di-

5, fe un mot en particulier. ., C'é-

toit pour Pentretenir fur la Bu lie. II

lui paroitroit trop honteux de lui

en parler en public. Eh, pourquoi,
s'il la croyoit bonne , <Sc s'il n'en

rougiiroït pas plus que de TEvan-
pile ? Tout le tems de cet entretien

iecret fut employé à prouver au

malade qu'il devoit la recevoir ,

comme une rcgle de fol (d.) , opi cominî

un jugement de difcl'pline , ou comme un

jugement de doVtrine , ou comme un ju-

gement du Pape & des Eveques
,
por-

tant condamnation de -plufieurs erreurs

contenues dans un livre. C'eft- à-dire
_,

en un mot
,
que pourvu que fe ma-

îade la reçut de quelle manière il

voudroit , il feroit content & lui

apporteroit les Sacremens 3 qu'au-

trement il ne le pourroit. Que cela ne

dépendoit pas de lui i
ajoutant même

i^ue s'*il étoit Cure... Il nVxheva pas,

Se n'ofa dire qu'il ne vouloit point

(fl> Dépofition da fieur Garnier.
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mettre d'oBflacles à fon chemin;

ISfoHS Avons nos ordres , difoit-il en-

core , ils font limités par M. PArche*

vêque. Tous ces difcours faifoient

allez fentir que ce n'étoit nullement

par dévotion pour la Bulle qu'il

refufoit les Sacremens.

Une féconde vifite du même jour

fut encore employée toute entière

à prêcher la Bulle ^ mais toujours

en fecrei. Le fieur Chauvet ne l'ef-

timoit pas allez pour en parler de-

vant le monde. Après ce fécond

entretien
,
qui fe termina comme

le prenjer par refufer les Sacre-

mens j une Dame de confidération

demande au fieur Chauvet, pour-

quoi il n'adminiflroit pas ce mala-

de {a) y
qui étoit dans le danger le

pins preltant , Se paroilToit dans les

dirpoiîtions les pim défirables. Le
fieur Chauvet, qui en vouloit d'au-

très, répondit: ^jne rien neprejfoif,

& cjue le moment de lagrâce n'étoit pfts

emore venu, "Quelles font donc ces

,y difpoiitïons que V0U8 demandez,

(a) D^pofition du fieur PclTaudé



;, îuî dît la Dame, & qu^entendez-

5, vous par ce moment de lagrâce? ^^

Elle ajouta qu'elle lui demandoit
cette explication comme chrétien-

ne , 8c qu'en cette qualité elleavoit

droit d'attendre de lui des inftruc-

lions. Il répondit
,
qu'// ne fouvott

donner aucune expiication ; ajoutant

,

^tiil était à -plaindre de ne pouvoir pas

adminijirer ; ^//'/7 priait qu'ion le plai-

gnît ; qu^il était foîis les yeux d'*un Pré-

lat ; qu''il ne pouvait rien faire de lui-

même. La Dame lui répondit que
îe refpeâ: humain ne devoit pas le

lier dans fes fondions. La-defTns

d'autres Dames fe joignirent à la

première j & preflerent vivement
le pauvre Vicaire de leur dire k
motif de fon refus 5 mais il n'avoit

garde. Il le trouvoit lui-même trop

honteux &: trop infenfé. Dans ce

moment furvint un ami du malade,
qui venoit d'apprendre ce motifdu
malade même (a). Il dit à la compa-
gnie

,
que la caufe du refus du fieur

Chauvet étoit ie défaut d'accepta-

ifi) D^poiîtion du TicBr André Gautier,
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tîon de la bulle Unigenîmi. II ajoiiW

ta même qu'il vouloit qu'elle fut

reçue comme règle de foi. Le fieur

Chauvet repirqua que le malade

itolt un inàifcm à'avoir alnfi répété ce

qu'il lui avoît dit , 8c il nia qu'il eût

propofé la Bulle comme règle de
for. Effedivemem il fe foucioit fort

peu que le fieur Garnier en eût

cette idée ou toute autre
,
pourvu

qu'il prononçât ce petit mot , /'4c«^

ce^te y dont ces fanatiques font dé-

pendre effentiellement aujourd'hui

î'adminiftration des Sacremens.
L'extrémité où fe trouvoit le

fieur Garnjer ne permit pas de dif-

férer la féconde fommation. Elle

fut faite aux deux Vicaires. Le
fieur Gautier répondit

, que riétant

plus en femaine ce n'^étoit vlus h lui

au il falloit sUdreJfer, La «^-ponfe du
nenr Chauvet fut , que loin de refu^

fer le$ Sacremens au fieur Garnier il de^

fyroit très-fort de l'adminiftrer j dèsquHl

fe trouveroit en hM & dijpoje.

Le danger prenant de plus en

(4) Voyez cette rommation^ j
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plus , deux perfonnes allèrent en-

cx)re appeller le fieur Chauvet fur

les onze heures du forr (a). Il vint

,

8c le malade lui demanda d'une

voix mourante les Sacremens. Pour
toute réponfe le Vicaire qui n'avoit

plus rien à ménager
,
puifque l'on

fcavojt Ton fecret , lui dit *^' qu'il

,j n'avoît qu'à le foumettre Se rece-

3, voir la Bulle , fans quoi il n'auroit

ys point de Sacremens. Qu'il n'a-

3j voit qu'un mot à dire Se qu'il

j, l'adminiflreroit.,. Il lui protcHa
"^ qu'il l'aimoit beaucoup ,Sc qu'il

„ verferoit volontiers tout fon fang

,, pour lui , „ fans doute avec au-

tant de fincérité que ces Melîieurs

font prêts à le verfer pour la Bulle .

dont ils ne feroient aucun cas , fi

ks diUributeurs des grâces ne leur

ordonnoient pas de la recevoir Sa

de la faire accepter. Suis-je donc un

hérétie^ue (h) y lui dit le malade, que

vous m€ refufez. alnfi^ Non, répondit

(a) Déposition du fieur André Gautier

Jf du fieur Bernardugues.

(3; Dépofition du"i:eur André Gautier.

le
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îe fieur Cliaiivet , je ne vous crois

folnt un hérétique ; mats il y a des d^
pofitlans. Et s'adreiïant aux AITiftans,

il leur dit
,
juHl ètoit dans la fttuation

la "plus trifie de fa vie ; quil donneroit

la moitié de fin patrimoine poiyr ne pas

fi trouver en pareil cas. Qjill en feroit

une maladie ; qp?on avoii qna s'adrejfer

a M. l'Archevêque. Il répéta enco-

re f^) ;,
x^vCilne regardoit point le ma-

lade comme im hércrique' P^ous le trai^

tez. pourtant en hérétique , lui dit un
des Afîlftans, puifqne vous refufez, de

Vadminiftrer, Je ne le refufe pas , ré-

péta plufieurs fois le Vicaire, ;«

fiuffre de me trouver dans ce cas ci.

JSfous avons des Supérieurs. Ocft à Ai.

VArchevêque quHl faudroit s^adrejfer.

Pendant que Ton étoit dans ces

altercations , le fieur Gautier arri-

va fur les trois heures du matin ;

& dès qu'il fut entré dans la cham-
bre du malade , il lui cria :

*' vou-
^, lez-vous (h) mourir fous i'ana-

Cû) Dépofition diiiîear Varoges.

(&) Dépofition du (ieiir Varoges & da
iîeur André Gautier. Requête du îieur Gar-
mier du 18 lévrier»

B
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„ thème ? Vouîez-voiis mourir fou?

,, tous les anathêmes de l'Eglife ? „
Dites ce qu'a dit le Rot. Mais le Roi
a dit de fe taire. Et ces Meilleurs

ne le veulent pas.

Une autre fois ce Vicaire (a) ,

qui croit que l'Eglife veut prodi-

guer tous fes anathêmes pour le

fimpie refus de dire un -petit mot

qui n'a aucun fens , étant venu voir

le malade avec le fieur Chauvet

,

il commença par Pexhorter de re-

cevoir la Bulle comme doame de foiy

ou comme règle de foi. Tenez. , ajou-

ta- t-ii tout de fuite, je vous faii

beau jeu. Recevez^ la comme le Pape
^

le Roi & les Parlemens.fans quoi point

de Sacreme'r7s. Le fieur Garnier fe

contenta de répondre à ce mar-
chand de Bulle de de Sacremens ^

^«V7 lui avoit donné fa profeffion de foiy
e^tCil la crojoit fujffante y & quHl s'*y

tenoit.

II n'y a rien qui prouve mieux
le fanatifme de ces Prédicans de la

(a) Dépofuion des fieurs DelTaud &
Tapin.



Buîîe , que de les voir aînQ perfé-

cmer un malade
,
pour une Bulle à

laquelle ils ne fçavent pas eux-mê-

mes quel caradere attribuer. L'al-

ternative du fieur Gautier étoit

toujours finguliere. Tantôt à Tes

yeux la Bulle étoit une règle de
foi , tantôt elle étoit iniiniment loin

de là, pulfqu'ii fuffifoit
^
pour être

digne des Sacremens , d'avoir de
cette Bulle la même idée qu'en ont

les Parlemens. Le (leur Chauvet
varioit de la même manière fur fon

compte. Après l'avoir propofée

comme règle de foi , il nioit de l'a-

voir dit. Il déclaroit qu'il ne re-

gardoit point comme hérétique le

malade qui refufoit de la recevoir.

Il étoit égal pour lui
,
qu'il la reçût

comme un jugement de doctrine
,

ou de difcipline. Il efl bien clair

qu'ils ne f<^avoient , ni l'un ni l'au-

tre , ce que c'eft que la Bulle , 8c

de quelle manière il faut la rece-

voir.LesEvêques leurs maîtres n'eu

fçavent pas davantage. Ils ne peu-

vent s'accorder ni fur ce qu'elle efl,

m fur ce qu'elle a décidé , ni fur.le

Bii



péché qii^ils veulent qu'on commet-
te en ne la recevant pas ; & néan-

moins il plait à tous ces Miniflres

de la Buiie de mettre Ton accepta-

tion telie quelle, &: indéliniffabie à

leurs propre? yeux , au nombre des

dirpoiuions elFentielies^ nécelTai-

res pour recevoir les Sacremens à

la mort. Ils bouleverfent l'EglifeSc

l'Etat pour cette acceptation. Fa-
natifme înoui, & dont on ne trou-

veroit pas un feul exemple dans

toute la fuite des fiecles.

Le (îeur Cliauvet ajoutoit au fien

des traits fréquens qui ne fervoient

qu'à faire voir combien il étoit dé-

concerté. Toutes les fois qu'il ve-

noit voir le malade , il ne lui prê-

choit que la Bulle (a) , 3c ne lui dr-

foit pas un feul mot de piété , que
quand il y étoit forcé par les repro-

ches de la Confine du malade Se de
fes autres amis. Cela n'efl pas fort

étrange. La prédication de l'Evan-

gile ne va point avec celle de la

(a) Dépofition du fieur Joannis Méde-
tin , du ilcur Vaioges ? du fieur Peflâud»
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Ëaîle. Le malade (^) ne celToit Je
lui demander les Sacre mens de la

manière la pins touch une. Un cru-

cifix à ia main, ii le baifoit fonvent^N

& levoit les yenx an ciel avec d'ar-

dens fonpirs, C'étoient ponr l'oidi-

narre les fenles réponfes qn'il kii-

foit aux înveclives de Tes perrécii-

teurs. Les Médecins (b) , le Chr-
rnrgien , les AnTiitans joigii-oient

lenrs infiances à celles du malade
pour vaincre l'obfli nation du fieur

Chauvet, & lui faifoient ren7arquer

combien le danger étoit prellanr.

Il foutenoit à tons & même aux
maîtres de l'art (c)

,
que rien ne

prefïbit
,
que le (leur Ga:rnier n'é-

toit pas ^i mal qu'on le difoit, qu'il

falloit attendre le moment de la

(a) Dépofition du fieur Martin Prêtre

,

du fieur Icaid , du fieur Deffaud.

(J?) Dépofition du fieur André Gautier ,

du fieur Eernardugues 5 du fieur Icard , du
fieur DefTaud , du fieur Tapin , de la De-
moifelle Gabriely , de la Dame Mouton

,

& du fieur Amoureux.
(c) Dépofition du fieur Maille Chirur-

gien, du fieur Beiuand Apoticaire,

Biij
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grâce. Si vous avez^ lu l Hijioire Ro-'

waine(a)^ difoiî-il un jour à l'un

des amis du malade , vonsdcve-Tj votirS

reffouvenir de Fabius ce fameux tempO'

rifeur. Ce Payen éioit le modèle
qu'il avort pris pour remplir Ton

miniftere. Il auroit été à délirer

que le fieur Chauvec eût été auflr

fage. Quelquefois il P^ mettoit en
colère Se cherclioit querelle aux
AfTiflans. Il ofoit iOUiL::iih(b) quel-

ques-uns qu'ils , avoient voulu le

chaiîer j ils le confondiiciit en lui

rappeilant toutes les «i^émarches

qu'ils avoient faites pour le faire

venir. Un jour(c) il maltraita rti-

dement un h'^nicte horiime^ qui

,

croyant qu'il n'eiuendoit pas une
réponfe du malade

,
lui dit qu'il lui

demandoit les Sacremens: ^^vous

j, êtes ^ lui dit-il, de trop balTe taille

,, pour parler dans ces matières.

^, Vous êtes un fot , lui ignorant,

„ vous devez fçavoir qu'il n'elt pas

(a) Dépo/îrion du fieur André Gautier

Se du fieur Varoges

(b) Dépofîtion du fieur Varoges.

(c) Dépofition du fieuc Delïaud»
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/y permis de répeter ce qu'un ma-
lade dit au Minière , ni ce que le

Miniflre lui dit 3 eh bien , vou-

lez-vous fçavoir pourquoi je lui

refufe les Sacremens f C'eil pour

j, la bulle U^'genltus. „ D'autres fois

il prioii d'un ion lamentable qu'on

îe plargnu
,
qu'/7 avolt v.m peine infi-'

nie d^agir comme il falfoiî {d) y quV/

favoit bien que Garnier étoit un bon

chrétien & qvJil vivait bien . ^uiÇquon

le vojoit continuellement ci lapi^rroijje (b)y

mais qu'il avoit des ordres j qu^il avoit

des Supérieurs ; qîiil avait les bras liés.

Le malade lui difoit un jour ,

^'Monfieur (c) , vous me parlez

,, toujours de diipofitions. J'ai lu

j, bien des livres ,caiéchil'mes & rf-

„ tuels , Si je n'ai jamais vu dans

y, aucun celle dont vous me parlez.

yy Mon grand Père ôc mon Père font

„ morts {d). lis ont reçu les Sacre-

(a) Dépofîtion du fieur Icard.

(&) Dépofition du fieur Tapin.

(c) Dépofition du fieur Varoges & du
fieur André Gautier.

(d) Dépofition du fi€ur Maille Chi-
rurgien.



1^
y, mens à îa mort, fans avoir reçtr

3, la ConAitution. Mon Père ell

„ mort en i ^^ 19 , on ne îni en a pas^

,, dit un mot. ,, Le fienr Garnier
pouvoit ajouter que liii-m.ême,

quelques années auparavant ^avoit

reçu les Sacremens dans \!ne dan-

gereufe maladie , Se qu'on ne iuî

avoit point parlé de Conllitution^

comme il le dit dans fa Requête du
28 Février. C'eft que l^acccptatioiî

de cette Bulle ell wnQ difpontion ar-

bitraire pour recevoir les Sacre-

mens , Si tout autant de fantaifie ,

que le Fanaiifme qui la fait exiger.

Une autre fois le iieur Garnier

rappelhnt les règles de PEglife au
fieur Chauvet (a) , lui dit :

'' Mon-
^, fieur

,
je n'ai rien fur la confcien-

j, ce qui me reproche ; je paye la

j, dixme .; je fuis paroiQien ^ Se en

„ cette qualité vous devez adminif-

,_, trer les Sacremens de Mariage
,

,, d'Euchariflie 8i d'Exirême-Onc-

^. lion à ceux qui vous les deman-

(a) Dépofition da fieur Tapin & du fient

Sabatier.
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yy dent ; je contribue clans Pocca-

^, fion aux honoraires qui revien*

^, nent du fol de rEglife ; vous ne

jy pouvez pas refufei de nVadminif-

„ trer.
,,

Pour toiu j r é
pon fe le fi e u r C fia u

-

vet fe îeva en iui difant: '' ]\lon-

j, fieur , fouvenez- vous qu'il y a

j, eu un bon & un mauvais larron.
,,

Le malade fe récriant à ces mots ;

ïe Vicaire lui répondit :
^' ne vous

^, effrayez pas, je vous place à la

,, droite.,, Où fe plaçoit-il donc
lui-même avec tous fesfembhbies?

Mais une plus longue patience

étant vifiblement inutile , le Ciquc

Garnier fe vit en lin obligé de re-

courir à rautorité du Parlem.ent. Il

lui fît préfenter le ij Février une
Requête , où après avoir ex pôle les

injulles vexations ^< refus d^s deux
Vicaires , il concluoit à ce qu'il

leur fut ordonné de radminriirer

dans ie jour , fauF à M. le Procu-
reur-Général de prendre telles con-

clurions qu'il aviferoit.

Sur le foit montré , mis au pied
de cette Requête^ 3c fur les conclu-

B V
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fions Je M. le Procureur-Générar ^
le Parlement , les Chambres alTeni-

blées, rendit un premier Arrêt le

28 Février
,
par lequel il ordonne :

" qu'il feroit enjoint à Gautier & à

„ Chauvet Vicaires de la paroifîe

,, de la Madeleine de déclarer par

,, tout le jour
,
par une réponfepré-

,, cife ôc non amb'^gue
,
par quel

,, motifie malade n^avoit point été

^, adminiflré
,
pour ce fait ou fau-

a, te de ce faire être ordonné ce

,j qu'il appartiendroit. „
Le mctne jour après midi , cet

Arrêt fut fignitié aux fieurs Gau-
tier & Cliauvet , avec commande-
nient d'y iatisfaire. Ils répondirent^
'^ qu'ils fe rapportoient à la Re-

y, quête qu'ils avoient préfentée le

,, même jour à l'Official, en con-

3, féquence de l'aiTignation à eux

,, donnée à la requiiition du Pro-

,j moteur. ,,

En effet,M. l'Archevêque d'Aîx,

principal auteur de ces fcènes fcan-

daleufes , ayant fçu que le fieur Gar-

nier s'étoii ndrefîé au Parlementait

auiTi lot agir Ton Promoteur, qui



aonna fa Requête à TOfficial , dans

laquelle après avoir fait rétoané de
ce qu'il avoir appris que le fieur

Garnier dangereufemeiu malade
ayant demandé plufieurs fois les Sa-

cremens aux fieurs Ga.nier &: Chau-
vet Vicaires de la Madeleine , ils

les avoient conlkmment refufés. Et

comme // importe , ajoutoit cet infi-

dieux Promoteur , qtiau cas que ce

refus [oit certain & injurie , // [oit in^

cejfammem pourvu aux befoins & defirs

du malade , il requeroit ,
'' qu'il lui

,:, fût permis de faire affigner lefdiis

i, Gautier Se Chauvet pour voir or-

i, donner qu'ils adminiftreront , lî

;,, faire fe doit , le faint Viatique &
„ l'Extrême- Ondioii audit fieur

j, Garnier , ou autrement pourvu
yy ainfi qu'il appartiendra. ,,

Le Conleii de l'Archevêché fit

en même tems drcffer une Requê«
te à rOfficial au nom des deux Vi-
caires pour jurtirîer leur conduite.

Un efprit aulTi fanatique qu'enne-

mi de la fincérité y règne d'un bout
à l'autre j l'on y ^eduit à la fou-

miffion à la buiic Uni^enitus toutes

'B vj
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îes difpofitions qu'on exige du m?.»

îade pour l'adminiftrer. L'on y fait

parler les deux Vicaires , comme
pleins de zèle pour la Balle , com-
me bîQn convaincus de la néceiTitc

indirpenfable de refufer les Sacre-

mens à quiconque n'y eft pas fou-

rnis ,& comme s'étant portés d'eux-

mêmes très librement & de plein

Goeur à ce refus , fans dire un feul

mot des ordres qu'ils aboient reçus

de l'Archevêque. On y combat
comme infuffifante la déclaration-

irès-expreire que le fieur Garniec

avoit faite de vive voix Se par écrit

de recevoir tout ce que l'Eglife

Catholique, Apoitolique & Romai-
ne reçoit , Se de rejetter tout ce
qu'elle condamne. Et cette profef-

fion de foi fi Catholique n'empêche
pas qu'on ne le dépeigne comme
un entêté , un obJliné, qui ne veut
pas fe foumettre au jugeimm dePE^
glife. C'eft par ce terme emphati-
que

,
que l'on y défigne perpétuel-

lement IdihuWQUmgenltm que l'on

y exalte, comme une loi de l'Egli-

fe en matière de dodrine^ comme-
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un jpaiement do^mariijue de tEgllfe unl'^

vcrfeïle j en mcine teins l'on y dé-
guifeles farts eTentiels. On en avan-

ce d'abroluiiient faux. On y veut
faire aGcroire que le fieur Garniec
ne demandait les Sacremens, que
par raifon de convenance 3 que les

deux Vicaires, qui, leur fait-on:

dire .n\n voient pas ce (Té d'employer
tousleufs foins à lui infpirerla fou-

niiOion à la Bulle
,
(cette grande &:

elfentieile difpofition nécefTaire

pour recevoir les Sacremens
, )

avoient toujours été tellement trou»

blés & interrompus par les amis du
malade

,
qu'à peine avoient-ils pu

abtenir un entretien paiticiiiier

avec lui , &c. Il n'y a qu'à compa-
rer l'expofé de cette Requête avec

les déportions des témoins pour fe

convaincre de plus en plus qu'il eil

impoOTible de concilier le zèle pour
la Bulle avec la vérité , la bonne
foi Se la fincérité.

Ces deux Prêtres concluoient en
demandant ade de leur expofé <Sc

de la proteftation qu'ils faifoient ^

de continuer à vi:aer j luliruire &
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exlior^er le fieuc Garnier l oc de
iui adiniiiiftrer le faint Viatique 8c

rExtrcme-Ondion lorfqu'il feroit

difpofé & en état de les recevoir y

ce faifant , ils demandoient à être

mis hors d'inftance.

Cette Requête avoit été répon-

due par le lieur Payan Officiai

,

d'un Ibit communiqué au Promo-
teur & au fieur Gainier ;ce qui fut

fait le même jour 28 Février. C'é-

toit à cette Requête que les deux
Vicaires fe refcroient pour éluder

Pinjondion qui leur ctoit faite par

i*Arrêt du Parlement , de déclarer

par une réponfe précité & non am-
biguë

,
par quel motif le fieur Gar-

nier n'avoit point été adminiiiré.

Ils faifoient allez clairement con-

noitre par leur réponfe, qu'ils ne
reconnoiffoient dans celle affaire

d'autres fupérieurs que l'Archevê-

que 8c fon Officiai , 8c qu'ils n'é-

toient nullement d hinneur à obéir

aux Arrêts du Parlement.

C'eft ce qui fut obfervé 8c dé-

montré dans une féconde Requête
préfentce au Parlement de la part



cîn fenrGarnîcr, le premier Mar&,

On y relevé les faufTetés de la Re-
quête des deux Vicaires , l'irrégu-

larité Se les contradiâions de leur

conduite & de leurs difcours ; l'a-

bus de l'ordonnance de l'Officîal

3i de la (ignification qu'il en avoit

fait faire au malade. Ilyconcluoit
à ce qu'étant reçu oppofant, même
comme d'abus, au décret de l'Offi-

cial 8< à tout ce qui pourroit s'en

fuivre , il fut inhibé audit Officiai

& à tout autre qu'il appartiendra

,

toute citation au Suppliant , com-
me incompétente & oppreffi v^e , Se

qu'il fut ordonné aux fieurs Gau-
tier Se Chauvet d'adminiilrer le

Suppliant dans l'inftant delà figni-

fication de l'Arrêt qu'il plairoit à

la Cour de rendre , Se ce fous les

peines de droit en cas de refus,

fauf à M. le Procureur-Général de
prendre telles autres fins qu'il trou-

veroit bon.

L'Arrêt qui intervint fur cette

Requête le même jour premier

Mars , ordonne *' qu'il fera enjoint

j, à Gautier Si Cuiiuvei de faire-
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y, cefTer par tout le jour , le fcancîa-

y^ le réfuitant du refus public& réi-

^, téré d'adminiftrer Jacques Gar-

:,, nier , autrement di. à f:uue de ce

„ faire les condamne folidairenient

;,, en deux cens livrer d'aumône

yj chacun, pour laquelle ils feront

,j contraints folidairement , à la

,, pourfuiie 3< diligrenre du Procu-

3, reur- Général du Roi
,
par faifie

,3 de leur temporel , même de leurs

,^ effets mobiliers , 6^ fans quj iadr-

y, te peine puiir:rtti'e réputée com-
yy minatoire -, ladhe aumône appli-

,, cable aux pauvres de la Paroilîe ..

j, Ordonne en' outre qu'il fera en-

„ joint au Greffier de l'Officialité

^, du Diocèfe d'Aix de porter dans
3,Ies vingt- quatre heures un extrait

_,,
des procédures commencées à la

j, Requête du Pcumoteur au fujet

j^ du fufdit refus public de Sacre-

,,. mens^autrement le Greffier ajoLir-

„ né en perfonne pour répondre de

^, fa défobéilTcmce.
,,

Cet Arrêt ayant été" figniRé le

même jour premier Mars aux deux
Vicaires

;,
le fieur GAïuier répoiv



dit: ^' qu'il n'avoTt rren négl/gé

s, pendant le cours de fa femaine

,

5; pour engager le fieiir Garnier à

y, fe defifler de Ton oppolition pii-^

:,, biiqne <Sc notoire
, &: encore per-

,, révérante à la conilitution l/w'-

yygenhus^ par nne fanmirTron fin-

,, cere & entière à ladite Confiitii-

j, lion, comme étant un jugement

„ de i'E^ilife iin'verfelle en matière

;,, de dadrine , &i une loi de PEtat^

,, & par cet-e foiimiffion mettre le

yy Viraire ch?.rgé de l'adminiflra-

„ tion des Sacremens en état d'ad-

„ miniflrer au requérant lefdits Sa-

,, cremens , au moyen dequoi ledit

„ fie'Tr Garnier auroit fait ceflTer le

^, fcandale; difant au furplus que
3, n'étant plus en femaine, c'eft au
„ Vicaire en femaine qu'on pour-

;» ra s'adrefTer. ,, Le fieur Chauvet
écrivit au bas de cette réponfe :

j'adhère à la répor/Jc ci-dejfus faite -par

Aï. Gantier mon colleme,

M. le Procureur-Général ayant

vu ces deux réponfes , requit que
îa condamnation en deux cens li-

vres d'aumône fût déclarée encou»^
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TUe ; ce quî fut ordonné par Arrêt

du 4 Mars.

Le premier du même mois ce

Magiilrat avort requis Tin forma-

tion du refus public & réitéré des

Sacremens fait au (leur Gunier.
Oeil ce qui fut ordonaé par Arrêt

du même jour ; par lequel il fut dit

que rinformation fe feroit devant

M. Barlaiier du Mns Confeiiler ,

qui acceJeroît à la maifon du fieur

Garnier , pour prendre Ton expo-
fition, préfent&requeiaut le Pro-

cureui- Général du Roi.

Le 2 Mars , M. l'Archevêque
d'Aîx premier & principal auteur

du fcandaie vint à fon tour exer-

cer fon zeîe pour la Bulle auprès

du malade. Mais auiïi honteux que
fes Prêtres , d'un fi indigne perfon-

nage , <Sc n'ayant pas plus de cou-
rage qu'eux pour la gioii-e de fa

règle de foi , il n'ofa pas non plus

donner fon enfeignement en pu-
blic. Il fit retirer tout le monde,
êc refta feul pendant trois quarts

d'heure auprès du malade avec Tes

deux Aumôniers. Tout ce que Pou
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fçaît de cette longuet fecrette înf-*

trudion , c'efî qu'elle ne produit

aucun effet ; ainfi qu'une ("econde

qu'il vint encore fe donner la pei-

ne de faire le lundi fuiv^ant.

I.e fîeur Demours Curé de la

Madelaine , que fa maladie avoit

empéclié iufcju'aiors de parohre ,

voulut auiïi féconder le zeie de fon

Archevêque & de fes Vicaires. II

fe fit porter chez le malade ie Di-
manche au foir 3 Mars. Il demanda,
comme les autres , un entretien

particulier , n'ofant pas plus qu'eux
parler de la Bulle devant les amis
du malade. Mais il n'eut pas plus

de fuccès.

L'information ordonnée par Ar-
rêt du premier Mars ayant été

achevée , fut fur les concluficns de
M. le Procureur-Général décrétée

d'un ajournement perfonnel contre

les deux Vicaires
,
par Arrêt du i r

Mars. Ces deux Prêtres n'y ayant

pas fatisfait , cet ajournement per-

fonnel fut converti en décret de
prife de corps, par Arrêt du z^
AvriL



Alors les deux Vicaires firent

clairement connoître ce que Ton
devoît peiifer de ce grand zèle

,

qui leur avoit fait dire : qu'ils

étoient tous prêts à aller en prifoir

8c à monter fur réchafaucj pour la

gloire de la Bulle. Parfaitement

in(lruits& pleinement convaincus

qu'elle n'a de recompenfe à procu-

rer à perfonne dans l'autre vie , ils

prirent tons le;^ deux le fnga parti

de la fuite Se fe retirèrent à Avi-

gnon. M. ^Archevêque d'Aix en
fît les frais , Se les y fit conduire

dans Ton caroffe.

Cependaj'it la Hmié du ileur Gar-
nier s'étani rétablie, M. l'Archevê-

que d'Aix voulut en prendre occa-

fion de donner plus d'éclat au fchif-

mequ.'il avoit refolu d'établir dans
fon Diocèfe. Dans ce dedein il en-

voya vers le milieu du Carême le

fieur Lombard [on Aumônier dire

au fieur Demours Curé de la Ma-
deleine, "qu'après (^>Ies démar-

(a) Interrogatoire du fleur Demours,

Dépofîdon du fieur Pavardy anciçn Cur^
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gj ches judiciaires que le fieur Gar-
„ nier avoit faites , il paroiiroit au

,, Prélatjfur la décifion deplufieurs

3, Auteurs^ qu'il étoit dans ie cas

„ qu'on devoit lui refuier la com-
„ munion,mêiiie à la f'aînteTable.j,

Le fieur Demours avoit du zèle

pour la Bulle, mars pas aiTez pour
la croire digne qu'on fe lit des af-

faires pour elle. II répondit à l'en-

voyé de l'Archevêque :
'' que la dé-

j, cifion lui paroifîbit bien forte,

^, n'y ayant point encore d'exemple

j, d'un pareil refus à la fainte Table

3, dans ie Royaume , même pour
,, les Appeiians qui avoient fait des

^, ades publics. 3, L'Aumonier en
convint. Il ajouta même ,

" qu'il

j^ avoit fait ces objedions au Pré-

,, lat 5 mais qu'il les avoit diflipées

,, par des raifons qui lui paroif-

^, foient folides j & qu'ainfi le Curé
^j ne pouvoit fe difpenfer de fe con-

,, former à l'ordre Verbal qu'il étoit

,_, venu lui annoncer. ,y II lui recom-

^e la Madeleine , cîu fîeur Allcman Si^

criûâin , du fieur Artaud.
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manda feulement d'en avertir pr«-

demmem & fecrettemem Tes Vicaires

& autres Prêtres
,
qui difoient ordi-

nairement la MefTe dans fon Egli-

fe : car dans ces fortes de mifleres

ie fecret eft toujours important 3 oc

d'ailleurs il paroilibit prudent à

M. l'Archevêque que l'on ne fçiît

pas dans le public que c'étoit lui

qui avoit ordonné ce refus. Le fieur

Demours compris fans peine l'in-

tention du Prélat , il ne voulut pas

donner dans le piège. Il déclara

nettement que l'on ne pourroit

exécuter cet ordre verbal
,
qui lui

paroiflbit trop fort, Se qu'il en fal-

loitun par écrit, aiîn d'avoir dans

M. l'Archevêque un bon garant de
i'injuflice qu'il vculoit que l'on

commît. Le Vicaire Gautier
, qui

îi'étoit pas encore décrété de prife

de corps, fut député pour lui de-

mander cet ordre. Pour l'obtenir

il fut arrêté avec l'Archevêque que
ie Curé lui écriroit comme de lui-

même , &: que le Prélat feroit une
ïéponfe où l'ordre demandé fe

îrouveroit.
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Le fienr Demours eut donc îa

compiaifance d'écrire à M. de Bran-

cas ie 2ç Mars 17S4. H fuppofoit

dans ia lettre un grand embarras fur

la manière dont il devoit fe con-

duire à l'égard du fieur Garnier ^

qui ne manqueroit pas de venir

communier dans l'Eglrfe de fa pa-

roiffe pendant la quinzaine de Pâ-

ques. ''D'uncôtéf^jjdifoit-il, il y
j, auroit de l'inconféquence d'ad-

j, minirtrer le fieur Garnier dans

„ i'Eglife, après lui avoir refufé le

,, faint Viatique dans fa maifon i

,y & d'un autre côté le refus à la

„ fainte Table ell un cas extraordi-

„ naire. „ Il fiipj^lioit TArchevêque
en conféquence d'avoir la honte dû

lui donner fes ordres fur ce fujet.

Il efl fuigulier de voir deman-
der fi humblement des ordres par
écrit de faire une injuflice que l'on

ne croyoit pas pouvoir commettre
far un fimple ordre verbal. Si le

fieur Demours n'avoit eu qu'un pa-

(a) Lettre du fieur Demours à M. l'Arf

chevêque.
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reil ordre , il auroit cru manquer
â Ton devoir de refufer la commu-
nion , 6c certainement ii ne Pauroit

pas refuré. Croyoit-il donc que
récriture de M. l'Archevêque avoit

plus de pouvoir que fa parole, pour
rendre juile & légitime ce qui ne
réioit pasf S'il n'y avoit point eu
d'ordre du Prélat , ou s'il n'y en
avoit eu qu'un verbal, le Curé n'au-

loit nullement apperc^u i'inconfé-

quence dont il parloit dans Ta lettre,

£)u dumoins elle ne lui auroit point

caufé d'embarras i 6c ce qu'il y a

<îe plus étrange, c'efl qu'il n'avoit

point du tout été frappé de l'incon-

fequence bien plus réelle d'avoir

fait refufer le (aint Viatique à un
malade ,

qui
, quatre jours aupara-

vant 5 avoit reçu la communion
dansîon Eglife. Mais ce qui eR vrai-

meut admirable , c'eft la naïveté

avec laquelle le Curé de la Made-
ieine ajoutoit dans fa lettre

,
que le

jrefus de la communion à la fainte

Table fait à un homme tel que le

fi.eur Garnicr, çiohwi cas cxtraordi-
^paire. C'étoii avouer bien claire-

ment
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ment qu^il étoit inouï , contraire

aux règles 5 & par confcquent in-

jufle. Comment pouvoît il croire

que des ordres par écrit de faire

un tel crime qu'il n'ofoit autrement

commettre , éioient capables de
l'excufer devant Dieu &. devant les

hommes f Non, le fieur Demours
ne le croyoit pas. Mais il faifoit

voir clairement que ce n'étoit pas

l'amour de la Bulle , ni la crainte

de Dieu qui le guidoit. 11 ne vou-
loit que fe mettre à couvert de l'af-

faire que ce refus pouvoit lui atii-

rer. Ces traits delà religion de nos
zélés Buiiilles font trop remarqua-
bles pour n'être pas recueillis for-

gneufement.

Celle de l'Archevêque d'Aix étoit

marquée au même coin. Il fît voir
dans fa réponfe au lieur Demours,
que i'injuilice efl auiîi ru fée que ti-

mide. Il vouloit que le crime fût

commis, mais ilauroit bien défiré de
n'en pas être ie garant. Dans cette
vue,ii donna à fa lettre une tournure
finguiiere. h s'expliqua comme s'il

n'avoit été que confulté fur un cas

C
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Je confcîence , dont îï n'âuroît api

pris i'efpcce que du Curé même ,

fans dire un feul mot qui pût faire

penfer que c'étoient fes ordres ver-

baux qui avoient occafionné Pem*
barras& la lettre du iieur Demours.
En ccnfcquence il répondit comme
un fimpieCafuiûe, qui n'ordonne
point que Pon fuive fa décifion. Il

tit des raifonnemens & des diftinc-

lions ; il allégua des autorités j il

expofa des règles & un détail de
conduite ; mais ne donna point

d'ordres. Etpour ieprécautionner

encore plus furenient contre un
recours , il ne défigna pour l'ordi-

naire le fieur Garnier que de cette

manière : la perfomie dont vous mt
parles;, j & par deux fois feulement,

en ne mettant que la première let-

tre de fon nom , le S^ G. ^' Vous
„ demandez , difoit-il , qnç je vous

gt inflrulfe fur ce que vous devez far-

„re, il félon le bruit qui, dltes^

„ vom y commence de fe répandre

,

„ lajcrfonm dont vous me parlez. , des

„ qu'il. aura recouvré la fanté, ve--

,; non dans votre Egiife & à ia fainte
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;, Table fe prefenter pour recevoir

3j le corps adorable de Notre Sei-

^, gneur dans rEuchariflie. Vous

j, avez bien fait de ?ne confulter dans

„ un tel cas, lequel, relativement

j, aux diverfes circonftances qui

„ l'accompagnent pounoit être

„ différemment décidé , & former

^, un de ces cas majeurs que Ton

3, doit déférer à l'Evèque. „
Quelle artïiicieufe tournure !

Mais le fieur Demours n'avoit de-
mandé ni inftruâion , ni décifion

d'un cas douteux. Il vouloit fim-

plement un ordre par écrit
, parce

qu'il n'ofoit fans cela violer un de-

voir qu'il auroit rempli fans aucu-

ne difficulté , s'il n'eut point reçu

l'ordre verbal dont l'Archevêque
fe donnoit bien de garde de parier.

Non-feulemeni il n'en parle pas ;

mais il affede de faire l'ignorant

fur ce qui l'avoit occafionné ; & à

l'en croire , ce n'eil que du fieur

Demours qu'il l'a appris. Si
, félon

le bruit , cjui , dites-vous , commence àfe
répandre. Il veut faire entendre qu'il

w'a fçu Si qu'il ne croit ce bruit que
Cij
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fiir la parole du Curé. Et quant au
cas qui occafionne îa prétendue
çonfuitation , fa décifion dépend
des circonflances que le Conful-
teur n'a apprifes que du fieur De-
mou rs.

L'Arcîievêque commence enfui-

te fa décifion par établir qu'il y a

des cas où les Miniilres des Sacre-

mens ne peuvent abfoiument fedif-

penfer de refufer la Communion à

la fainte Table. C'efî quand elle efl

demandée par des pécheurs dont Vin-

d'ignité eftfi connue ,jï notoire &Jifrap-
pante , indcpendam?nent de toute procé^

dure & de toute fentence juridique, qtion

ne peut [ans prévarication leur adml-

nifirer un Sacrement
, fufqu'à ce qn^ils

ayent répare le fcandale dont ils font les

auteurs .... c'eft une règle d^inflitution

divine établie par Jefus-Chrift même ,

quand il défend de donner les chofesfain»

tes aux chiens. Ilejîvrai, ajoute-t-il,

que l*application de cette règle aux cas

particuliers exige des attentions & des

précautions ; mais c^eft auxfeuls Mlnif
très de l^Eglife qu'eji confié ce pouvoir ,

& par conféquem c'efl k euxfeuls qu'apr



53
partient le droit de faire cette applica-

tion.

Tout de fuite M. de B/ancas fait

voir la julleiîe de ion raifonnement

& la vérité de Tes principes par i'ap-

plication qu'il en fait à rerpecefur

laquelle ii le prétend confulté. Voi-

ci à quoi fe réduit Hi décilion.

Le fieur G. ed dans le cas de
cette indignité li connue, ii notoi*

re & fi frappante ,
par deux raifons

fans réplique. La première , c'eft

qiril ell notoirement oppofé à la

Conrtitution Unir^enitus, La fécon-

de , c'efl qu*ii a fait des démarches
judiciaires pour fe procurer le S.

Viatique Se l'Extrême Onction, II

n''a point reparé ie fcandale ajfrenx

qu'il a donné par cette oppofitioii

& par ces démarches judiciaires.

Donc ce [croit une infulte des plus oH"

traaeames à la Reliolon & à la Sainte

Eglife de lui donner la Communion a la

Sainte Table. Quelfujet defcandale plus

affreux encore ne feroit-ce pas pour les

vrais Fidèles , fi la Communion Eucha-

rijlique etoit donnée à une telle perfonne ?

S^il y a des occafions , comme en effet ii

Ciij
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y en a inconteftablemem flufieurs , ou ton

doit refufer de donner le Corp de notre

Seigneur a des ferfonnes qui fe préfen-

tent à la Sainte Table four le recevoir ,

celle-ci en feroit évidemment une. QiteL

triomphe pour les ennemis de Vautorité

de CÈglife , fi le Corps adorable de Je^

fuS'Chrift étoit donné a laperfonne dont

il s"agit ! Ceft alors quHls diroiem plus

que jamais avec quelque apparence de

prétexte, quoiqtt*évidemmentfaux ,
que

la Conftitution eft une loi imaginaire, &
que la protefiation & dcclaration defoU'

mijfion à cette loi n^efi quune vaine ce'

rémonie. Ils concluroient que cejiinjufie'

ment qu''on a refnfé à'ad?niniftrer les der^

niers Sacre?nens àla mêmeperfonne lorf-

qu*elle étoit dangereufement malade, T^otts

comprenez^ {ans peine que cette perfonne ,

excitée furtout par plufieurs autres que

ces mêmes préventions aveuglent
^ pouf'

feroient les hauts cris contre le Adinifire

de L'Eglife qui nauroit pas voulu lui

donner la Coinmunion a la Sainte Ta-

ble , & qu'en confeque-nce elle n''oublieroit

rien pour lui attirer des mauvais traî-

lem ens . Si cela arrivoit^ c'efl alors qtiun

Prêtre dn Stigneur étant rempli de fol
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. ,& de confiance en Dieu, de charité & de

z.ele , devrait s*atte?idre à tout , & /ap-

porter tout avec fermeté , avec courage

& en même tems avec humilité & avec

patience.

Jamais perfonne n'a raifonné plus

mal quecet iliuflrifllme Carui(le,(îk

n'a montré plus d'ignorance fur cet-

te importante matière. Il eft indif-

penfable de s'arrêter \\n rnoment

pour faire voir que Tes principes ck

fa décifion renferment un fanatifme

outré & de la plus pernicieufe con-

féquence. Ceft ce qu'il n'eft pas dif-

ficile de démontrer.
1°. II ell très-faux qu'il y n\t Se

qu'il puifTe y avoir unein digni-é (i

connue , û notoire &: fi frappante
,

qu'indépendamment de toute pro-

cédure 6c de toute fentence juridi-

que, on ne peut fans prévarication

adminiflrer un Sacrement, laquelle

ne foit telle qu'aux yeux des feuls

MiniUres de PEglife , Se peut-être

d'un petit nombre de Fidèles avec
eux. Toute indignité pour être (i

connue , li notoire 8c (i frappante

qu'elle oblige de refufer les Sacre-

Civ
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mens , doit frapper 8c rcandalifei?

tous les Fidèles avant toute procé-
dure 8c tout jugement.

2^. Ileft par conféquent très-faux

qu'une indign.ité qui ne frappe & ne
fcandalffe pas tous les Fidèles , foit

une indignité fi connue , fi notoire

Se fi frappante qu'indépendamment
de tonte procédure 8c de tout ingé-

nient elî;:; doive faire refufer les Sa.

crème n s.

Ce n\'Ù Jonc point de Popinioa
feule des Mir,T lires de rUglife & de
leur prétendu fcandale que dépend
Pindrgnité connue, notoire 6^ frap-

pante, qui doit faire refufer les Sa-

creniens avant toute procédure.

Leur opinion , leur fentiment par-

ticulier , avant toute fentence juri-

dique ne fuilic pas pour conftituer

Pindrgnité cpii porte ces caraéteres.

Il faut qu'il y ait fcandalcaéluel, pu-

blic, notoire (Se général j oc tant que
ce fcandale n'exiile pas , il n'y a

point d'indignité conriue, notoire

ôc frapprinte ; par conféquent les

xMiniih-es de TEglife n'ont point
,

alors le droii: de refafei* les Sacre-
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mens , indépendamment de toute

procédure à de toute fentence ju-

ridique.

4^. S'il y a fcandaleaduel, pu-
blic, notoire & général, & par con-

féquent une indignité connue, no-

toire & frappante, il emporte par le

feul fait un jugement préfumé de
toute i'Eglife, auquel les Minilhes
de PEglile font obligés de fe con-

former; & dans ce cas, s'ils refufent

les Sacremens
,
qu'on ne leur lailfe-

roit certainement point admjnif-

trer quand ils le voudroient , ce

n'efl point en vertu de leur autorité

particulière qu'ils les reiufent , 3c

qu'ils appliquent la règle, qu'on ne
doit point donner les choies faintes

aux chiens. Cette application fe

fait en vertu du jugement de toute

]*Eglife & même de i'oppoiition de
tous les Fidèles.

Eclaircilîbns ceci par des exem-
ples. Il fe préfente à la Sainte Ta-
ble un homme évidemment yvre ,

ou notoirement connu pour infidè-

le ou hérétique , féparé de la com-
munion de TEglife^ ou qui vient, ea

Cv



5^
préfence de tout le monde^de fe reiî-

dre coupable d'excès , de violence^

de blafp hoir. es , ou d'infamie, ilefl

inconteflable que ce feroit une hor-

rible prév\arication de lui donner la

Communion , mais il efl évident
que ÏJ un Prêtre étoit aflez malheu-
reux pour vouloir la lui donner ^ il

n'en feroit pas le maître ; 8i s'il la

lui refufe, ce n'en pas par Ion auto-

rité particulière^ c'ellenconféquen-

ce d'un jugement connu
,
public &

notoire de toute PEglifc,& de l'op-

pofîtion de tous les Fidèles fcanda-

îifés par de fembiables excès, & qui

ont inconteftablement le droit de
former une Temblable oppofition,

5 ^. Delà il fuit évidemment qu'il

elt très-faux qu'il appartient aux
fculs Miniflres de l'Eglife de faire

avant toute procédure &. tout juge-

ment l'application publique de la

règle qui défend de donner les cho-

fesfaintesaux chiens. Cen'eft point

leur opinion leulenileurfentiment

particulier , indépendamment de
toute fentence jiîridique, qui con-

flituent cette indignité connue ^ no-



loire 6c frappante, qui doit faire re-

fufer publiquement les Sacremens.

6^. Attribuer, comme M. l'Ar-

chevêque d'Aix , aux- ieuis Minif-

tres de PEglife indépendamment de

toute procédure^ de toute fentence

juridique le droit & le pouvoir de

faire l'application publique de la rè-

gle qui défend de donner les chofes

laintes aux chiens , Se de conRituer

une indignité connue , notoire ëc

frappante quand iin'yapasdefcan-

dale public, notoire èc général, c'ell

livrer à la difcrétion d'Eccléliaili-

ques vindicatifs, fanatiques & fédi-

tieux l'honneur des Fidèles, la fure-

té de la Couronne 8c de la perfonne

des Rois , & la paix de leurs Etats.

En 1588 , c'étoit à Paris, à Reims,
à Amiens , à S en lis , di chez les au-

tres Evêques &. Ecclénailiques Li-

gueurs une indignité connue, no-
toire Si frappante de reconnoiire

Henri lîl pour Roi de France, Se

Henri IV pour fon légitime fuccef-

feur ; comme c'efl aux yeux de M.
de Brancas Se des Evêques fesfem-

biabies une iadignué connue, no-

Cvj



toire Se frappante de ne pas rece^'

voir une Buiie dont ils ne peuvent
unanimement avec leurs confrères

dans l'I^pifcopat nous dire quelle

eil la décifion , 6^ quel péché Pou •

commet en ne la recevant pas.

Oeil ce qui fait voir ie fanatifine

outré de la déciGon aclreirée par M.
de Brancas au lien r Demaurs.

1°. Il efc inconiellable que l'in-

dignité connue , notoire & frap-

pante dont il lui pi'âifoit d'accufer l

le iieur Gai nier, n'étoit pas telle aux "

yeux de tous les Fidèles &: même
des plus refpedables. Elle n'étoit

pas telle aux yeux du Roi, qui veut

&i qui a ordonné que les Sacren-iens

îbient adminirtrés fans aucujie in-

novation à tous fes Sujets
,
qui font

en polFelTion du droit de les deman-
der & de les recevoir , & qui a bia- ^

rne folemnellement la conduite de 1

M. de Brancas à l'égard du fieur
J

Garnier, comme nous le verrons ci- 1

aprc?. Elle n'étoit pas telle aux yeux

du Paiiement de Provence
,
qui a

foîemneiiemeiU condamné la aon-

diiiiepLQicritepaiM.i'ArLlieyéque

L
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d'Aix Se de tous les autres Parîe-

mens du Royauir.e, dont il y a tant

de jugemens conformes fur ces ma-
tières à celui de Provence. Elle n'é-

toit pas telle aux yeux du plus grand

nombre des Evêques de France, qui

permettent de donner la Commu-
nion même aux Appeiians déclarés

de ia Bulle Unigenitus , 6c qui ont dé-

cidé que la fimple oppofjtion à cet-

te Bu lie n'en point un péché mor-
tel. Elle n'étoit pas telle aux yeux
du Curé (Se de tous les Prêtres de ia

Madeleine d'Aix, qui avoient trou-

vé ia déeifion de M. de Brancas trop

forte, 6<: qui très- certainement n'au-

roient pas refufé la Communion au
fieur Garnier , fi l'Archevêque ne

Tavoit pas ordonne . Elle n'étoit pas

telle aux yeux du plus grand nom-
bre des Fidèles de la viile d'Aix Se

de ia paroiiïe de ia Madeleine, qui

auroient très-certainement vu don-

ner la Communion au fieur Gar-

nier fans aucun fcandaie. Enfin il

efl de la plus Haute évidence, que
le fieur Garnier n'étoit point aux

y;.ux de toutes les peifbnnesrefpec.
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tatîes que nous venons de nommer^
coupable d'avoir donné un fcanda-

le public, notoire & général. Donc
il n'étoit point dans ie cas d'une in-

dignité fi connue , fi notoire Se fi

frappante
, que l'on ne puilTe fans

prévarication , indépendamment
de toute procédure & de toute fen-

tence juridique , lui adminiflrer les

Sacremens. M. l'Archevêque d'Aix

a donc donné une dccifion qui con-

damne le Roi, les pariemens, le plus

grand nombre des Evoques 6. des

Fidèles. Donc fa dccifion , appuiée

fur les principes les plus faux Si les

plus pernicieux , étoit inreâ:ée du
fanatifme le plus évident Si ie plus

infuppor table.

Que Pon jnge après cela de ces pa-

roles par lesquelles il la termine. "Je

jy ne vous envoie la préfente réponfe

y, qu'après avoir demandé avec gé-

;„miiremeni & avec larmes les iu-

„ mieres du S. Efprit , après avoir

yy mûrement réfléchi, & après avoir

appris l'avis de plufieurs perfonnes

j, également recommandabies par

3^ leur venu j leur lavoir ^ leur piu-



y, dence & leur zeie. ... II me pî-

,5 roit impciïibie que PEglife auto-

„ rife jaiviais rien de contraire ni

,, aux principes ni aux conféquen-

,, ces , que j'ai expofés d'après el-

^, le. „ Tout ce qu'on peut dire de
plus modéré de femblables propos,

c'efl qu'ils ne font écrits que pour
éblouir les ignorans.

Mais le Curé de la Madeleine
& Tes Eccléfiafliques ne voulurent

point être les dupes derartiticieufe

tournure que M. l'Archevêque
d'Aix avoit donnée à fa Lettre. Le
fieur Demours afïembla fon petit

Confiiloire. Tous Tes Prêtres (a)

furent d'avis, comme lui, que le

fieur Garnier n'étant pas nommé
dans la Lettre du Prélat , l'on ne
pouvoitagiren conféquence; d\tH'

tant , ajouta dodement le Curé ,

que le refus a la, Sainte Table étant bien

différent du refus du Viatique a un ma-
lade , // s'^expoferoit immanquablement à

une affaire. 11 fut donc arrêté que le

Vicaire Gautier fe tranfporteroit

(a) Dépofîcion du fieur Chiris Vicaire-
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vers M. î'ArcKevêque

,
pour lui di-

re que fa Lettre ne fuffiroit pas, qu'il

failoit quelque chofe de plus. Et
que -pour un cas auffifort qtt: celm^cly il

leur failoit un ordre précis qui put les

mettre à l'abri de tout
_,
& que cet ordre

fut par écrit (a) ; fans quoi l'on ne fe

rifqueroit pas à refufcr publique-

ment dans l'Egilfe la Connnunron
au fieur Garnier. Mais l'Archevê-

que n'y voulut point entendre. II

croyoit bien qu'un Prêtre dit Sei-

gneur (h) , rempli de fol & de confanée

en Dieu y de charité & de z^ele devoit

s'attendre à tout , &fupporter tout avec

fermeté , avec courage & en même tems

avec humllitc & avec patience ; mars

il ne voulait point le mettre dans ie

cas d'avoir de fi grandes venus à

exercer pour la gloire de la Bulle;

& trouvant trop pelant pour lui ie

fardeau qu'il vouioit mettre fur les

épaules de fes Prêtres , il refufa l'or-

dre par écrit , & confentit feule-

ment à faire écrire tout du long dans

(a) Interrogatoire du fieur Demours.

(b) Lettre de M.deBrancas, du 50 Mars.
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fa Lettre du 3 o M ars le nom du fieiîr

Garnier, qu'il n'avoit défigné que
par la lettre G avec des points (a).

Il ajouta même au fieur Gciutier

,

(^H^il donnoit verbalement <& bien prec/-

fément l'ordre de refufer Garnîer k la»

Sainte Table dans, la Paroijfe , lorfqu^il

fepréfenteroit. Mais l'on ne s'eu con-

tenta pas , Si l'on continua d\'xrger

pendant prèsdequinze iours l'ordre

par écrit
,
qu'il vouloir bien taire

exécuter , mais qu'il n'ofoit pas

donner.

Pourquoi (b) , difoit-îl un jour an
fieur G au r Ter , voulez^-vous un ordre

•plus clair ? Adonfeigneur , lui répondit

€e Prcire , vous voulez, o^arder des me"

furcSy vous qui êtes'puijfant. Eh , n'efi-il

pas naturel que nous , a plus forte raifon ,

pous prenions nos précautions ? Je ne

vousrefufe pas ^ rep iqua TArclievê-

que , maïs il peut vous faire du tort j

parce qu'ion dira alors que vous agijfe-Zj.

en efclaves. Le prétexte étoit ingé-

nieux 5 mais il ne faiislit pas. Ces

{a) Interrog. du fieur Demours.

\b) Depof. du fieur Alleman Sacriftain

de la Madeleine.



Prêtres vouloient avoir des titres

publics de leur efclavage.

Enfin le 12 Avril le fieur De-
mours , de concert avec fes Prê-

tres, écrivit cette Lettre à M. de

Brancas:
*' Monfeigneur, quelque difpo-

j, fés que nous foyons à nous con-

„ former , -par "principes de religion , à

,, ce qui eil contenu dans la Lettre

5, dont V0U3 m'avez îionoré , néan-

„ moins il nous a paru
,
que nous

j, ne [àunom prudemment en venir à

j, l'exécution y fans un ordre exprès

,5 de votre part , dans lequel le

„ fieur Garnier foit expreiïcment

„ défigné , Se le refus de Cuniniu-

„ nion à la Sainte Table enjoint

,

^, s'il vient à s'y préfenier. ,, Qui
n'admirera la religion de ces Prêtres

Conftitutionaires f II Itur faut des

ordres exprès Sl par écrit, pour
exécuter ce que fes principes leur

commandent.
,,Un tel ordre, continue le fieur

Demours, „par lequel vous paroi-

3, irez vous-même autorifer notre

, conduite, nous fervira à nous juf-



;, tî fier en cas de plainte duditfieiît

„ Garnier , en prouvant que nos dé-

,, marches ont été éclairées de vos

„ lumières & dirigées par une au-

„ torhé d'un auOl grand poids que

5, la vôtre. „ Cette amorité étoit

pour ces Mirllieurs d'un bic^n plus

grand poids que celle de \mr rell^

gion
,
qui feule ne leur paroilîbit pas

lu ffi faute pour U$ autorifer & les juf-

tlfier. „ Vous avez eu la bonté de le

,, promettre [cet ordre] au fieur

j, Gautier notre confiere 5 nous

„ vous fupplions de vouloir bien

y, l'accorder pour tous les Prêtres

3, de la ParoilTe qui pourront être

„ expofés à faire le refus au fieur

,, Garnier. J'ai l'honneur d'être,&c.

Signé , Df.mours.
M. l'Archevêque fe rendit enfin.

Se il accorda par fa Lettre du 13
avril l'ordre par écrit fi vivement
follicité.

Mais il ne tranquiiifa point les

Prêtres de la Madeleine (a). La

(a) Dépofîtion des fîeurs Garnier , Pa-

vardy ancien Curé de la Madeleine , Chaii*^

don, Jaubert.
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plupart des Etrangers qnr y ve-
noient dire ia y]Qi[h , s'en abfente-

rent. PiuGeurs de ceux de la Pa-

roi (Te ne vouloient plus ia dire

qu'aux Autels où il n'y avoit point

de réferve. D'autres ne con^Qn-

toient à la dire qu'à condition qu'ils

ne donneroient la Communion à

per (bnne. Il y en avoit qui , conime
le fieur Baffier

,
prciextoient leurs

infirmités. Ce Prêtre étoit celui qui

avoit donné ia Communion au fieur

Garnier le jour même qu'il éioit

tombé maiaJe. Un autre appelle

l'Abbé de Regina (a) , ayant en-

tendu parler dans la Sacriilie des

ordres de M. PArclievêque , dit

courageufeinent à fcs Confrères :

'* Vous ferez comme vous vous vou-

„ drez : quant à moi
,
je fuis Rec-

,j teur de la Charité , ci' j'irai y dire

,, la Melfe. „ Ce qu'il lit efïedive-

ment pendant toute la quinzaine. Z<ff

um & les autres, dit le fieur Pavardy
dans fa depofition , ne vouloient ^as

être expofes a donner ou À refufer la

(a) Depofltion du fieur Regina»



^5
.

Cammunîon au fieur Garmer. Ils crai'

gnoient y ajoute ie fieur Pavardy , les

inconv'eniens qui fouvoient en rêfulter

contr'eux de la part de leur Supérieur

Ecclcfmftique d'^un coté , & de l"*autre

celle de la Juftice. Ce toit leur religion

qui leur infpiroii ces craintes.

Tout cela fe paflToit pendant la

quinzaine de Pâques, «Se eau fa beau-

coup d''ahercations dans la Sacrif-

lie de la Madeleine (a). Le fieuir

Alleman Sacrilîain querelioit les

Prêtres qui refufoient de donner la

Communion à tout le monde. II

menaça même d'ôter le Te igitur (h)

des Autels où \\ n'y avoit point de
riferve, afin qu'on ne put y dire

la Melle. Il lit une vive répriman-

de au fieur Baffier , & lui foutint

que fes iniîrmités ctoient de com-
mande. En même tems pour agit

fuivant la prudence que fa religion

lui infpiroit , il poftoit tous les jours

un Clerc dans TEglife
,
pour voir fi

(à) Depofîtion des fleurs Garnicr, ChiriSi

Çhaudon , Sylveftre.

{b) Dépolitxon du iîeur Chaudon.
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îe ircur Garnrer n'y étoît pas. En cas

qu'il y vint , il avoit imaginé l'ex-

pédient de ne donner la Commu-
nion à perfonne , tant qu'il y feroit,

afin qu'il ne put pas fe plaindre

qu'on l'avoit refufé. Et pour être

plus fur de Ton fait , il alia prier une
Paroillienne, amie du fieur Gar-
nier (a) , de tâcher de lui faire fa-

voir le jour Se l'heure qu'il vien-

droit faire fes Pâques. **Car fi M.
3, Garnier, difoit-il , venoit à ma
„ Mefle , je ferois fort embarraffé.

3, C'efl-là un cas bien fâcheux. J'ai

„ des raifons de ménagement. Je

„ n'ai pas du bien. J'ai des neveux.

„ Je craindrois d'un côté d'indif-

yy pofer M. l'Archevêque , & de

5, l'autre la punition desMagiitrats,

Il ajouta, „ qu'il fa voit bien que le

^, fieur Garnier étoit un honune qui

yy ne méritoit pas ce refus. Que c'é-

,, toit le fieur Gautier qui l'avoit

„ occafionné ; que même le jour

,3 qu'on lut à table, dans ta maifon

(a) Dépofîtion du fieur Garnier , & àts
Âein ôc Dame Mouton,
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;, Curîale, l'ordre portant refus Je
„ la Communion, comme il ténior-

,, gnoit lui-même quelque répu-

„ gnance , le fieur Gautier le mal-

5, traita & lui dit qu'il étoit fufped

„ étant du diocèfe de Riez. „ Ceft
qu'apparemment la Religion Bui-
iille n'y a pas encore établi fon
règne.

Ce Sacriftain nefavoit queïpartî
prendre {a). *' Il croyoit avoir plus

,, de raifon qu'un autre de ne pas

„ Te rîfquer
,
parce que , difoit-il

,

3 5 la Communion en tems de Pâ-

j, ques eil une fonélion curiale , &
5, qu'il n'étoit pas même approuvé.'

„ Je me trouve -plus embarraffë qu'un

,, autre , difoit-il un jour au Curé,

,5 parce qu'étant Sacriftain , je me
,, trouve plus expofé. „ " Heîas,

,, nous fommes tous dans l*embar-

„ ras , lui répondit le Curé, qui lui-

même a avoué dans fon interroga-

toire , „ que les ordres de M. l'Ar-

„ chevêque les avoient tous mis

„ dans une grande perplexité. „

(fi) Dépof. du ficur Alleman.



Plus de crainte Dieu , Si moins de
crainte des hommes, les en auroit

délivrés. Les Appelians n^ont point

éprouvé de fembiables perplexités

à la vue de l'exil , de la prifon Se de
ia perte de leurs emplois. Oefl
qu'ils aiment plus la vérité Se leur

devoir, que tous ces Prêtres efcla-

ves de leurs Evêques n'aiment la

Bulle
,
qu'ils laiiîeroient bien vo-

lontiers pour ce qu'elle efl, s'il n'y

avoit rien à gagner ou à perdre à

caufe d'elle. Ce qui ne les empê-
che pas dans i'occafion de faire fem-

blant d'en être de iîdeies Se zèles

adorateurs.

Il étoit impolTible que le trouble

des Prêtres de la iVladeieine & les

ordres qui l'avoient caufé , ne fif-

fent pas un grand bruit dans toute

ia ParoilFe , Se même dans la Ville

entière. Le fieur Garnier ne tarda

pas à apprendre de fi étranges nou-
«velles. Il commençoit à relever de
fa grande maladie. Se il Te difpo-

foit à aller faire Tes Pâques à fa Pa.

roilTe.

Mais



Maïs ne voulant donner aucun
lieu au fcandale que le refus public

de la Communion dans PEglrfe

n'auroit pas manqué de caurer,<Sc dé.

iirant d'ailleurs conflater par un ade
en forme que s'il ne fatisfaifoit pas

dans fa Paroi (Te au devoir pafcaî

,

ce n'étoitpas fa faute, il prit le parti

d'aller le mardi de Pâques ^ 17 avril

1754, trouver fon Curé , Se de lui

fignilier lui-même une efpece de
procès'verbal

,
que l'on appelle à

A IX un Cc7,^pavant.

Dans cet a<^îe drefTé au nom du
Curé , 8c contenant acie de la com-
parution du fieur Garnier devant
iui, Sl de fes dire 3c requifitions,

par lefquelles après avoir expofé ce
qu'il avoit appris (a) par le bruit

public , des ordres donnés contre

lui , de la réfolution où étoient les

Prêtr€s delà Paroiife de lui refufer

ia Communion en confcquence, &
du fcandale fort repréhcnfibie qui
en réfukeroit ^ il requéroit le fieur

(a) Voyez ce Comparant , 8c la Dépoû-
^Oû des iieurs Garnier & Pavardy.

D



Curé de îuî déclarer îa vérité ou
faulTeté defdits ordres, ik ii réelle*

ment les Prêtres de la ParoliFe

ëtoient dans la réfolution de lui re-

fufer la Communion lorfqu'il fepré-

fenteroit pour faire fes Pâques, ou
s'ils la lui donneroient , comme au
refte des Fidèles j & en cas de filen-

ce, refus de répondre ou ambiguii-

té , il protefloit de tous fes droits

,

& déclaroit qu'il tireroit fpéciale-

ment droit du préfent afte pour juf-

tifier du defir qu'il avoit de rem»-

plir fon devoir pafcal. Enfin il

ajoutoit que c'étoit pour marquer
au Curé fes difpofitions pacifiques

qu'il préfentoit lui-même ce Com-
parant , fans fe fervir du miniftere

d'un Huifiier.

Après la fignature le fieur De-
lîiours écrivit au pié de cet ade,

V qu'il certifioit qu'il étoit vrai qu'il

3, avoit reçu des ordres exprès de

„ fon Supérieur Eccléfiaflique tant

9, pour lui que pour fes Vicaires Se

„ autres Prêtres , de lui refufer la

s, Communion à la Sainte Table,

9^ pet^dmt h rejip de la qii'mi^éiim & $fl



;; ir>ut autre tems ,
pour latisfaire zw

^, devoir pafcal , ôl il figna , le 17

^, avril 1754.
Le fienr Garnier hii ayant té-

moigné fon extrême furprife de pa-

reils ordres. Se l'ayant prié de lui

en dire les motifs, le fieur Demoiirs

iui déclaia (a) que les motifs don-

nés par M. l'Archevêque à Tes or-

dres étoient qu'on ne devoît point don^

^er le yain des Saints aux chiens ,
quon

feut refufer à la Sainte Table les pêcheurs

publics; que les procédures de Juftice

font un moyen de droit pour les connaître;

que la Confiitutton efl un jugement de

VEglije y auquel tout Fîdele doit fe fou»

metire; & que les Requêtes que luiGar-

mer avoitpréfentêes au Parlement étoient

4ine preuve contre lui k cefujet , ainfi que

fis 'rêponfes verbales aux Ficaires ; ce

qui avoit notoirement fcandalife toute la,

JParoiJfe; eniin
,
qu'honte comparait à un

Comédien , auquti orh peut refuser la

Comrnunion a la Sainte T^ible. Cepen-
dant le fieur Garnier ajoute dans
îa dépolîtion qu'il a faite de ce qui

(fl) Dépolîtion du iîeur Garnier.

Dij
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s^étoit pafTé en cette occafion , que
le fieur Demours Se le fieurPavardy

Jui dirent qu^tlferolt bien pour le 'pré'-

fem d'aller communier dam d^autres

^gllfes y & qH''enfmte Ce qu'ils

n'achevèrent pas étoit a (fez facile

à deviner. lis efpéroient fans doute
que M. l'Archevêque s'adouciroit

3l revoqueroit fes ordres.

Le fieur Demours défîra d'avoir

une copie de l'ade dont on vient de
rendre compte. Le fieur Garnier la

lui envoya avec cette proteflation

au pié ^ après la réponfe du fieur

Demours. '* par ampUation fur Po^

,y riginal que j'ai en mon pouvoir,

j, fans approbation néanmoins de

„ la réponfe ci-delTus & fous la re-

„ ferve ex prelfe de me pourvoir

„ par devant qui de droit, pour de»

^, mander réparation du tort que je

„ fouffre en conféquence de ladite

,, réponfe. Fait à Aix , ledit jour de

„ an. 5(fw, Garnies.
Perfonne dans le Royaume n'i-

gnore que Meilleurs les Evêques ne
le font jamais propofé la conduite

ides Apôtres d^ns la prédication de

I



PEvangiîe, pour le mocTeîe dn2re!e'

avec lequel ils veulent établir le rè-

gne de la Bulle. S'ils ne l'eulfent

fervie que par leurs prédications,

leurs prières & leurs foufîrances

,

il y a longtems qu'elle ne feroit pins

pleurer perfonne. Les Lettres de
Cachet leur ont toupurs fourni l'ar-

gument le plus puiflànî pour la faire

triompher. Le lieurGarnier n'avoit

que trop julle fu]etde craindre que
M.i'Archevêque ne l'employât con-

tre lui. Pour le prévenir, il prit ja

liberté d'écrire /le jp avril , à M. le

Comte de Saint-Florentin Minilire

d^'Ëtat, pour fui rendre compte avec
{implicite de fonaflaire, lui envoyer
une copie de fon Comparant^ lût

expofer fes craintes^ & lui deman-
der fa proteâion.

Le Mijiilhe lui fit cette réponfe
fi digne de Ton équité fi connue.

A Verfailiesic 27 avril 1754. "d'^i

,,reçu votre Lettre, Monficur, <Sc

,, la copie qui y cioit jointe du Com-
,, parant que vous avez remis au

i. Curé de votre Paroille. Je nepi 5

f:,
que louer ks femimçns tjue vous mt

Diij



yy Tnar^uez, , & la manière âont voui

..,, vous êtes comporté. [L'ArcIievêque
k traitoit defcandale affreux'} 3,Voii5

y, n'avez rien à craindre^ & vonsde-

3, vez être afTuré c^ue le Roi ne blâmera

,j point votre conduite , tant qu'elle

„ n'aura pour principe que le de-

j, voir^ & qu'elle n'aura d'autre re-

„ gle que les Loix de l'Eglife Se de

jy l'Etat. Je fuis , Monfieur , votre

„ très-humble ferviteur.

Siané , S A î N T- F I.O Pv ENT I N"^

Le fieiir Garnier fi avantageufe-
ment ralFuré ne penfa plus qu'à de-

meurer tranquile. Pour fatisfaire

à fon devoir pafcal , & ne donnée
lieu à aucun fcandale , il alla faire

fes Pâques à S. Sauveur ParoiiTe de
ia Métropole , où on lui donna la

Communion fans difficulté.

Mais la réfolution prife par le

.Curé Se les Prêtres de la Madeleine

de lui refufer la Communion à la

SainteTable avoit fait trop de bruis

pour ne pas intérefler la vigilance

jdes Magidrats. Le 23 avril M. de
Callifet^Confeiller au Parlement en

fit la dénonciation aux Chambççs
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àffemBîées , & ii fît meniîôn cïri

Comparant remis par le fienrGar-

nier au fieur Demours ^ ade qui

fournifroit ime preuve bien cer-

taine de cette fcandaleufe réfo-

iution.

La dénonciation ayant été par

Arrêt de la Cour communiquée à

M. le Procureur Générai , ce Ma-
giftrat domia fes conclufions , ten-

dantes à ce qu'il fût enjoint au fieur

Garnier de remettre fon Compa-^
rant, & au fieur Demours de ren-

dre compte de fa conduite à uiî.

CommilTaire de la Cour, qui at-

tendu la maladie de ce Curé acce^

derolt à la maifoiT curiale , en pré-*

fence de M. le Procureur Général;
que le Comparant dont il s'agifToic

feroit exhibé au fieur Demours
,

pour avouer ou défavouer fa ré-

ponfe écrite au pré d'icelui
, pour

îe procès-verbal rapporté & com-
muniqué être Ilatué par la Cour ce
qu'il appartiendroit.

L'Arrêt rendu fur ces conclu-
fions le 24 avril 17^4 ordonna fim-

plement l'information.

Dit



Les faits qu'elle contenoît Si dont
nous avons donné ci-delTus le pré-

cis , firent conclure M. le Procu-
reur Générai à l'ajournement per-

fonnel contre le lieur Demours, tk

qu'il fut furcis fur les faits concer-

nans M. l'Archevêque d'Aix
, iuf-

qu'après les réponfes dudit fieur

Demours. Ce qui fut ordonné par
l'Arrêt du 30 avril 1754.
Un Arrêt précédent du 27 avril

avoit ordonné fur un nouveau Re-
quifitoire de M. le Procureur Gé-
nérai, que le fieur Garnier remet-
troit dans îe jour fon Comparant
qui demeureroit joint à la procé-

dure. C*e(l ce qui fut exécuté le

même jour.

Le 2 mai fuivantle fieur Demours
Curé de la Madeleine fubit fon in-

terrogatoire en préfence de Mef-
îîeurs de Mare Si de Mondefpin. II

y avoua tous les faits efTentiels , Se

y montra dans plufieurs de fes ré-

ponfes un zèle Se une vénération

pour la Bulle qui tenoit plus de l'of-

tentation que de la réalité. Il remit

à MeiTieurs les CommiiTaires leg
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ïïeiix Lettres que i'ArcIieveqne îuî

avoit écrites.

Enfin toute cette grande aîîaire

fe termina par un Arrêt du 4 mai,

qui *^ condamna ie fieur Demours

^, pour lafamé par lui commife, à au-

,^ môner aux Pauvres de PHôpital

3j Générai la femme de 20 livres

,

„ lui fît défenfes de récidiver 8c de

5, donner à l'avenir l'exemple de

,, pareil fcandale , à peine de puni-

5, tion exemplaire ; & de même fur-

y, te fit défenfes à l'Archevêque

,, d'Aix d'autorifer directe ment ou

,, indiredement les Curés, Vicai-

j, res &• antres Ecciéfiafliques du
5, Dioccfe à aucuns ades tendans au

^, fchifme , à peine de faille de fon

j, temporel, & d'être procédé con-

,, tre lui comme ïnfradeur des Loix
5, 'du Royaume ; enfin cet Arrêt

jj fit défenfes aux dits Curés , Vr-

j, caires Se autres Eccléliafliques du
^y Diocèfe de contrevenir aux Ar-

j, rets 6c Rcglemens de la Cour in-

,, terv^nus à ce fu jet , fous les per-

5, nés de droit . leiqueiles ne pour-

„ ront être remifcs fou prétexte

D V
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y, d'avis 8c d'ordres du Supérieur

yy Eccléfiaflique. „
Il n'eil pas étonnant que cet Ar-*

rêi ait caufé à M. de Brancas la plus

violente émotion. Ce qui ne Tur-

prendra pas non plus, c'eft l'équité

que le Roi fit paroître à cette oc-

cafion. L'Archevêque d'Aix liû

ayant porté les plus vives plaintes

de cet Arrêt qui réprimoit fon fa-

natifme
,
par ordre de Sa Majeflé.

M. le Comte de Saini-Floreniin lui

écrivit ''que le Roi avoit été fort

yy étonné de l'ordre qu'il avoit

3, donné de refufer la Communion
;,, au fîeur Garnier à la Sainte Ta-
yy bie pendant la quinzaine de Pâ-

j, ques & en tout autre tems ; qu'il

^j devoit favoir qu'un pareil ordre

y, eft abiblument contraire aux Re-

yy glemens Ecclcliailiquesobfervés

y, dans le Royaume; que c'efl un

yy principe qui y elt univerfelle-

y, ment reçu ,
qu'on ne doit traiter

jj en excommunié que Thérétique

j, qui efl judiciairement dénoncé f

jy que le Roi ne permettra jamais

i, que cette maxime fouffre la moii>-
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ï; dre atteinte dans Ton exécutîoii..;:

3, Qu'il nVft pas poffible par confé-

,, quent de toucher à l'Arrêt du 4
„ mai dernier ; que l'Archevêque

9j devoit s'imputer à lui-même d'en

„ être la caufe; qu'il avoit été reiT-

y, du , Se que le Roi lui défendoit

„ de donner de pareils ordres à l'a-

5, venir.

Par ordre de Sa M a je (lé une ca-

pie de cette Lettre fut envoyée à

M. le Premier Pr-éfident du Parle-

ment pour être lue aux Chara-
Bres alFemblées ; ce qui fut fait le

6 juin. Mais ce Magirtrat avoit or-

dre de la garder pardevers lui. Le
Parlement eut la fatisfadion d'y

voir fa cond-uire approuvée par Sa
Majelté ; & M. l'Archevêque en y
voyant ia condamnation de iafien-

ne, Se du fonatifme des perfonnes

qu'il confulte & qu'il croit li recom^

mandables 'par leur ^ertu , leur [avoir

y

kur prudence & leur z,ele (a) , au

r

oit

dû y apprendre combien il devoit

(a) lettre <L' M. de Brancas a M. De*
movirs , du 30 mars 1754»

Dvj



«4
fe défier de leurs mauvais confeiî?;

Mais cette humiliation fi bien mé-
ritée , Se îa déclaration fi exprefle

des intentions de Sa Majeilé ne le

corrigèrent pas , comme ne le m,on-

tre que trop une autre affaire en-

core plus fcandaleufe , dont on va
faire le récit : C'eit à l'occafion de
Madame de Charleval à qui il a fait

refufer les Sacremens ; on trouvera

cette Relation après quelques Pie-

ces relatives à Paflaire qu'on vient

de lire.



PREMIERE LETTRE
De M. Demoîirs , Curé de la Parolffe

Saifite Madeleine à Ai. VArchevQ^
que y du 19 Mars 1754.

JVl Onseigneur,

J'apprens que le fieur Garnierrè
rétablit de jour en jour , de qu'il efl

déterminé à venir communier dans

rEgiife Paroifilaîe dès que fa fanté

le lui permettra; mais comme d'un
côté il y auroit de i'inconféquence

deTadminillrerdans PEgiife après

lui avoir refufé le S. Viatique dans
fa maifon , ^ que d'une autre part,

le refus de la communion à la Ste.

Table eft un cas extraordinaire ,

j'ai cru devoir avoir recours à Vo-
tre Grandeur tant pour moi que
pour Meflieurs les Vicaires Se au-

tres Prêtres de la Paroide , vous
fuppliant d'avoir la bonté de nous

donner vos ordres fur ce fujet.

J'ail'honneur^cxc. Signé Demoup,s.
A Aix ce 2 S) M^ws 1754.
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R Ê P O N SE
BeM, l'Archevêque,du 3 aMurs 1754.'

J E réponds , Monfieur ^ à la lettre

que vous m'écrivîtes & que j'ai re-

çue liier au matin- Vous demandez
que je vous inllruife fur ce que vous
élevez faire, fi félon le bruit qui

,

dit es-vous , commence de fe répan*

dre, la perfonne dont vous me par-

lez , dès qu'il aura recouvre la fan-

té venoit dans votre Eglife & à la

Ste. Table fe préfenter pour rece-

voir le corps adorable de Notre
Seigneur dans i'HuchariilJe : vous
avez Dien fait de me confuher dans

un tel cas , lequel relativement aux
diverfes circonrtances qui l'accom-

pagnent pourroTt être diiférem-

nient décidé &l former un de ces

cas majeurs qu'on doit déférer à

i^Evêque.

D'abord c*^ en premier lieu , il ell

certain ,^iqui quecefjit pour peu
qu'il fe trouve inilruit^ n'oferoit.



en Jifconvcnir
,

qu'il y a des cas

GÙ l'on peut CM où l'on doit refufer

de donner la communion Eucha-
riflrque à certaines perfonnes qui
la demandent , même dans leTem-.

pie de Dieu & à h fainte Table.

C'elî un principe inconteilable que
tout Minière de PEgiife doit refu-

fer d'adminiflrer wn Sacrement à

tonte perfonne coupable d'un pé-
ché grief, publiquement connu,
éclatant Se notoire , s'il eft affuré

qu'elle n'a point reparé le fcandale

par elle caufé. II y a des pécheurs
dont l'indignité ell ii connue , fî

notoire 8c fi frappante indépen-
damment de toute procédure & de
toute fentence juridique

, qu'on ne
peut fans prévarication leuradmr-
niftrer un Sacrement jufqu'à ce
qu'ils ayent reparé le fcandale dont
ils font les auteurs. Tel efl: la règle

préfenîée dans le rituel , inculquée
dans lesilatuts Synodanx des dio-

cèfes,reconnue par les Théologiens
8c Canoniftes de tous les pays^com-
me étant non d'inllitution Eccléfiaf-

tîque & de pure difcipline , mais^
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^

établie par J. C. même , quand il

défend de donner les chofes faintes

aux chiens. Ce 11 ainfi que l'Eglife,

feule interprète infaillible de la pa-
role de Dieu , l'a toujours enten-
du : deforie que l'obligation d'ob-

ferver cette règle ell fondée fur ie

droit divin dont aucune puidluice

humaine ne peut difpenfer. Il efl

vrai que l'application de cette rè-

gle aux cas particuliers , exige des

attentions & des précautions , mais

c'eft aux feuls Minitlrtîs de TEglife

qu'eft confié ce pouvoir, &: par

conféquent à eux feuls qu'appar-

tient le droit de faire cette appli-

cation. En fécond lieu , il efl en mê-

me tems très-certain qu'il y a plu-

fieurs raifons de difparité entre

l'adminillration des derniers Sacre-

mens aux perfonnes malades,& l'ad-

miniflration de i'Euchariliie aux
perfonnes qui fe préfentent pour la

recevoir dans l'Eglife ^ à la farnte

Table. Ces raifons font folides , Se

îe pourrois vous en faire le détail

par une diiTertation fuivie , fi les

bornes d^me lettre pouvoient le



permettre. ÏI en réfiiîte qu'on n'em

pohu ordinairement en droit de
blâmer un Prêtre , ni de ce qu'il a

donné la communion EucKarifli-

que à une telle perfonne fe préfen-

tant elle-même dans le Temple du-

Seigneur à la faiiire Table pour ia

recevoir, à laquelle lorlqu'une ma-
ladie la retenant chez elle, il am oit

différé d'adminiilrer les derniers

Sacremens ; ni de ce qu'il a conf-

tamment déféré d'adminiflrer les

derniers Sacremens à une perfon-

ne malade^ à laquelle peu de tems-

auparavant il avoit donné la com*^-

munion Euchariftique dans PEglr-
fe & à la fainte Table : deforte
qu'il n'y a point lieu de prétendre
qu'il fe trouve à cet égard dans la

conduite du Miniitre de PEglife
une contradidîon que vous m«
propofez. M. G dont vous me
parlez , eft déchaîné contre la conf-

titution UnigenitHs , fon déchaîne-
ment obftiné centre ce jugemens
autentique , loi de l'Eglifé uni-»

verfelle en matière de dodrine &
loi de l'Etat, eil public, éclatant &



t^otoîre ; en conléquence pendant
îa maladie dont vous étiez attaqué

& de laquelle vous n'êtes pas en-
core entièrement quitte , deux des

Prêtres Vicaires dans votre Pa«^

roiffe pour fatisfaire au devoir rn-

dirpenfable de leur niiniilere, 6c

par confcquent à celui de leur

confcience dirigée par la voix de
PEglife même, ont Pun après Pau-
tre chacun dans le tour de la fe-

niaine de fervice pour les malades,

confiamment différé les Sacremens^

au fieur G ,
parce que Ton opi-

niâtreté perfévérante à ne pas vou-
loir réparer le fcandale par lui eau-

fé a rendu vains Se inutiles à Con

égardles efforts de leur charité & de
leur zèle. Il a été bien plus loin en-

core,car il a fait connoîrre Ton oppo-

fîtion obflinée contre la conftitution'

Unlgenltus par des pour fuites judi-

ciaires contre deux Prêtres
,
pour-

fuites en conréquencedefquelles il

y a eu des exploits , des fomma-
tions , des requêtes , des informa-

tions , des procédures & des dé-

crets: deforte que lui-même a ren*



3u notoire cTe ia notoriété même
de droit la plus éclatante , fa ré-

volte opiniâtre contre une loi de
l'Eglife univerfelle & une loi de
TEtat. Après cela, fi le fieur G
lequel j'ai lieu d'être très-airuré par
des preuves certaines ne s'être con-
feiïe depuis le commencement de
fa maladie à aucun Prêtre foit fecu-

lier , foit régulier par moi approuvé
pour entendre les canferfions des-

lîdeles j il cette perfonne dont il

s'agit ayant recouvrée la famé ve-
noit dans le Temple du Seigneuc
fe préfenter à la fainte Table pouc

y demander la comnuinion fan*

avoir reparé le fcandale affreux

qu'elle a caufé, ne feroit-ce pas une
infiiite des plus outrageantes à la

Religion & à la fainte Eglife.^ Se les

chofes en cet état ; quel fujet de
fcandale plus affreux encore ne fe-

roit-ce pas pour les vrais fidèles fî

la communion Eucharifi:ique étoit

donnée à une telle perfonne ? S*ii

y a des occafions, comme en effet

il y en a incontefiablement pkw
fleurs , où l'on doit refufer de doi\*



fier le corps de Notre Seigneur à

des perfonnes qui fe préfentent à

îa fainîe Table ponr le recevoir ,

celle-ci en feroit évideminent une.

Quel triomphe pour lee ennemis de

Tautoriié de PEgiife, fi le corps ado-

rable de J. C. etoit donné à la per-

fonne dont il s'agit ! C'eil alors

qu'ils diroient plus que jamais avec
quelque apparence de prétexte ,

quoiqn'évîdemmeni fau:^: , que la

Conîlitutionefluneloi îtnnginaire,

8c que la proieftation 8< déclara-

tion de foumifncn à ceue loi , nVfl

qu'une vaine cérémonie. II': conc'u,

roient que c'ell injuilemtrr.t qu'on

a refufé d'adminiflrer le? derniers

Sacremens à la même perfonne

iorfqu'elle étoit dangereufement

malade. Comprenez fans peine que
cette perfonne excitée , fur tout

par plufieurs autres que ces mêmes
préventions aveuglent

, poufieroit

îes hauts cris contre le Miniflre de
i'Eglife qui n'auroit pas voulu lui

donner la communion Eucharifli*

que à la fainte Table , & qu'en con-

féquenceelle n'oublieroit rien pour
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îur attirer des mauvais traitemens>

Si cela arrivoit , c'efl alors qu'un

Prêtre du Seigneur étant rempli

de foi , de contiance en Dieu , de
cliarité Se de zèle devroit s'atten-

dre à tout, & fupporter tout avec
fermeté , avec courage , &: en mê-
me tems avec humilité 8c avec pa-

tience. Au relie , li la perfonne fe

prén^ntoit à la fainte Table, il fau-

droit que le Prêtre à qui on de-

mandero.it la communion , pour
éviter autant qu'il eft poffible l'é-

clat , s'abilint de diftribuer alors à

qui que ce foit la fainte Eucharif-

lie. Que fi ce Prêtre ayant com-
mencé de donner la communion

,

cette perfonne fe mettoit au rang
à la fainte Table, il faudroit que
ie Prêtre paiïa outre, comme fi

cette perfonne n'y étoit pas ; Se

quand même il feroit interpellé , il

s'abilint foigneufement de dire au-
cune parole , de donner aucun
figne. Se de faire aucun gefle qui
pût former contre iui le moindre
prétexte de plainte. Au furpîus ,

]e ne vous envoie la préfeme ré*



pônfe qu'après avoir demandé ave<i

gemifTement 8c avec larmes , les

lumières du S. Efprit, après avoir

niurement réfléchi , & après avoir

pris l'avis de piufieurs perfonnes
également recommandabies par
leur vertu , leur fçavoir , leur pru-
dence Si leur zèle. Voilà ce que
î'ai cru en confiance devoir vous
répondre. Il me paroit impoflible

que PEglife autorife jamais rien

de contraire, ni aux principes , ni

aux conféquences que j'ai expofés

d'après elle.

Je fuis dans l'unité de la foi &
dans la charité de Jefus-Chrift ,

bien fincerement , Monfieur , Votre
tifès- humble 3c afFedionné ferv^i-

jteur,

t UArchevêque d'Alx,

^w?^^
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SECONDE LETTRE

Vs M. D^mours à M. VArchevêque ,

du 11 Avril 1754.

|y[ On SEIGNEUR,

Quelques difpofés que nous
foyons à nous conformer par prin-

cipe de Religion à ce qui eft con-

tenu dans la lettre dont vous m'a-

yez honoré , néanmoins ii nous a

paru que nous ne fçaurions pru-

demment en venir à l'exécution

,

fans un ordre exprès de votre part,

dans lequel le fieur Garnier foit

nommément dérigné,& le refus de
ia communion à la fainte Table
enjoint , s'il vient à s'y préfenter.

Un tel ordre par lequel vous pa-

roîtrez vous même autorifer notre

conduite , nous fervira à nous juf^

tifîer en cas de plainte dudit fieur

jGarnier^ en prouvant que nos déi-

inarches ont çté éclairées de .yo|



lumières , 8c dirigées par une au-

torité d'un aulîî grand poids que
ia vôtre. Vous avez eu la bonté de
îe promettre au fieur Gautier no-

tre confrère. Nous vous fupplions

de vouloir bien l'accorder pour
tous les Prêtres de la Paroifle qui

pourront être expofés à faire le

refus au fleur Garnier. J'ai l'hon-

neur d'être avec un très- profond

refpeâ, <!xc. 5?V«é3 Demours.

SECONDE LETTRE

De Ai. l'Archevêque j dfi i^ Avril

1754-

Je reçus hier fur les huit heures

du foir ia lettre que vous m'avez
écrite. Vous me marquez que vous
êtes tous difpofés par principe de
Religion à vous conformer à ce

qui eft contenu dans ia réponfe que
jje fis le 30 du mois paiïé à la lettre

cjue vous m'avez écrite la veille ,

réponfe dans laquelle je éècidois

le cas propofé au fujet du fieur

Garnier,
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-Garnier , fi dam les circonflances

•où il s'efl mis lui-même , il venoit

Te préfenter dans votre Eglife ôc à

ia fainte Table pour recevoir la

<:ommunion Euchariilique , mais

qu'avant d'en venir à Texécntion ,

il vous a paru prudeju de me de-

mander fur cela un ordre exprès.

Je me prête volontiers à vosdefirs.

Se \q vous donne à cet égard dans

ma préfente réponfe l'ordre exprès

que vous me démandez , tant pour
vous que pour les Prêtres de votre

ParoilTe , le tout relativement à
tout le contenu dan& ma réponfe

précédente. Je fuis , Monfieur ,

Votre très-humble ferviteur.

T VArchevêque d^Alx,

Comparant préjenté par lefieur Garmer
à M. Demours [on Curé,

1: Ardevant nous Claude Demours,
PrêtrejDodeur en Théologie, Curé
de l'Eglife Paroifliale fainte Made-
ieiriÇ de cette Ville d'Aix^ efl conv
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paru Vitm Jacques Garnrer Bour^
geois de la même Viiie , lequel nous
a repréfenté qu'il fort de convalef-

Gcnce de la longue Se dangereufe
maladie dont il a été attaqué de-
puis denx mois , Se dont nous fom-
mcs parfaitement inftruit. Il eut le

jour d'hier mardi de Pâques la con-

iblation dVntendre la fainte Mefle
dans l'Eglife des RR. PP. Jefuites

dont il eit voifin ; &: il fe propofoit

de remplir Ton devoir Pafcal dans

notre Paroi (Te
,
qui efl la Tienne , un

des jours de la préfente femaine ;

mais il a eu la douleur d'appren-

dre par des bruits publics qui ont

tous les caraâeres du vrai , ce que
l'un des Prêtres de la Paroilfe a mê-
me dit affirmativement , que tous

ies Prêtres qui célèbrent la fainte

MeflTe dans notre Eglife, doivent

lui refufer la fainte Communion
pendant le courant du refle de ia

préfente quinzaine de Pâques i ce
qui efl d'autant plus furprenant

que pareil refus n'eft jamais arrivé

dans ia Paroi iTe
,
qu'il feroit faîjt

fans aucun fondement , Se que ce
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feroit eau fer un Icandale fort re*

préhenfible , & ie comparoilTant

étant bien aife de fçavoir de nous

même ia vérité de ces bruitsjl nous

requiert de lui déclarer par notre

réponfe fî les Prêtres qui célèbrent

ia Mefle dans notre Eglife, aux-
quels comme chef nous donnons
les ordres qui nous paroifTent né-

cefTaires ; & ceux qui palFent félon

les règles & Pufage par notre ca-

nal ^ doivent pendant le courant de
la préfente femaine iufqu'à la tîn

de la quinzaine de Pâques , refufer

la fainte Communion au Compa-
roiflant lorfqu'il fe préfentera à la

fainte Table ^ ou s'ils la lui donne-
ront comme au relie des fidèles ;

& en cas de filence, refus ou am-
biguïté de notre part

;,
il protefte

de tous fes droits ; & nous déclare

qu'il tirera fpécialement droit du
préfent aâe pour juftifîer en tems^

& lieu, & pardevant qui de droit,

ie défir qu'il a de remplir fon de-

voir Pafcal , nous déclarant au fur-

plus que pour marquer fes difpo-

«ûons de paix ^ il a l'honneur de
Ei}
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flous préfenter lui-même îe préfent

Comparant qu'il nous fupplie d'a-

pointer , & ce ne fera que lur notre

refus qu'il aura malgré lui recours

au mininere d'un HuifTier pour
nous le faire fignifier Si acle ; Se a
ligné. A Aix le 17 Avril 1754,-

5/^«e, Garnie R...

Re-ponfe de M, Demours,

J E foufTîgné Curé de îa Paroi (îe

fainte Madeleine , certifie après

avoir lu le contenu dans le prélent

Comparant qui m'a été préfenté

par M. Garnier mon ParoilHen ,

qu'il eil vrai que j'ai reçu des or-

dres exprès de mon Supérieur Ec-
cléfiaftique , tant pour moi que
pour Meffieurs les Vicaires & au-

tres Prêtres qui célèbrent la fainte

MefTe dans ma Paroiffe , de lui re-

fufer la Communion à la fainte Ta-
ble pendant le relie de cette quin-

zaine ou en tout autre iems pau£



fatîsfaîre au devoir Pafcal ; en for

de quoi j'ai figné. A Aix le 17
Avril i7«;4. S/^we^DEMOURs Curé
de la Madeleine.

Protefiation du fieur Garnkr.

J E fonlîîgné déclare que le même
jour qne j^ai préfenté le prcfent

comparant & qu'ail a été apoinic ,'

M. Demours mon Curé m'ayant
fait demander une copie du tout

par moi figix^e j \q la lui ai envoyée
6f j'ai ajouté au bas ce qui fuir ,.

afin de ne donner aucun acquief-

fement à fa réponfe.

Par ampliation fur Poriginal que
î'ai en mon pouvoir , fans appro-
bation néanmoins de la réponfe ci-

deflus, & fous la referve exprefle

de me pourvoir pardevant qni de
droit pour demander réparation du
tort que je foutfre en conféquence
de ladite réponfe. A Aix ledit jour

& an. 5fV«é, Garnier.
RELATION





RELATION
DU REFUS

DE SACREMENS,
TAIT A MADAME

DE C H A R L E V A L.

LE refus de Sacremens , dont

Madame de Charleval a été

ia Victime^ préfente un trille exem-
ple des excès que le faux zele peut

produire. De tous îes actes de
Jchirme qui ont éclaté dans ces der-

niers tems , il n'en ell point dont

les circonilances raflemblent des

caraderes au(Ti odieux d'in juilice &
d'inhumanité. On y voit des en-

fans féconder les Minières de PE-
glife

,
pour priver leur mère des

fecours fpiritueh qu'elle défiroit

avec ardeur , mettre en ufage les

manoeuvres les plus indignes pour
A



empêcher l'effet de fa réclamation.

Se fouler aux pieds les Loix de la

Religion 3c de la Nature.

Les auteurs de procédés fi bar-

bares, convaincus par une inftruc-

lion régulière , ont été compris
dans 1 amniflie que la nouvelle Dé-
claration prononce. Ils dévoient

du moins fe renfermer dans les bor-

nes du filence que cette Loi impofe
avec tant de fageflTe. Mais non-con-

tens d'avoir fait éprouver à Mada-
me de Charleval une perfecution,

dont la violence a pu abréger Tes

purs , ils ne cèdent de diffamer fa

rnemoire par leurs calomnies.

Pour arrêter le cours de toutes

ces impoilures, on croit devoir tra^

duire au tribunal du Public ceux
qui les débitent. C'ell dans cette

vue qu'on va expofer les circonf-

tances d'une affaire également di-

gne d'intérelfer les citoyens & les

enfans de i'Eglife. Le récit que
nous en allons faire , efl d'autant

plus digne de foi, qu'il eft tiré des

pièces originales de la procédure

que le Parlement feant à Aix a fait

à ce fil jet.



B
.

Madame Catlierîne de Giieîdaa

[veuve de M. François de Cade-
net de Tamarlet , Seigneur de
Charleval Confeiller au Parlement
féant à Aix] s'efl: rendue recom-
mandable par une vie exemplaire.

Sa piété folide Se éclairée étoit le

fruit des difpofuions que ia grâce
avoit mifes en elle. Se qu'une édu-
cation chrétienne avoit cultivées.

Elle paiFa les années de fa jeu-

nefle
,
qui précédèrent fon maria-

ge, dans un éioignement,bien rare,

de toutes les difîipatrons mondai-
nes 5 le travail, la prière , iesledu-

res pieufes partageoient fon tems.

Elle aOiIloit régulièrement aux offi-

ces divins. On juge bien qu'une per-

fonne auffi vertueufe Se auiTi inf-

îruite s'intérefToit vivement aux
maux de rEgiife , mais elle n^ti;i

parloit jamais qu'avec la difcreiion

8c la retenue convenables à fon

fexe.

Mariée en 1707 avec Monfieur
de Charïeval Confeiller au Parle-

ment féant à Aix , elle remplit les

devoirs de fon nouvel état avec une
A2
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exaditude peu commune. Son
principal foin fut de veiller à l'é-

ducation de fes enfans. Elle a tou-

jours eu pour eux les fentimens de

i'affedion la plus tendre. Qu'il ell

trifle que fes bienfaits multipliés

n'aient fervi qu'à faire éclater leur

ingratitude!

Madame de Charleval eut peu*

dant le cours de fon mariage bien

des chagrins à eiïliyer. Elle fçut

les foutenir avec une confiance

vraiment chrétienne. La mort de
fon mari , arrivée après quatorze

ans de mariage
, 8i les difgraces qui:

la fuivirent , furent une nouvelle

épreuve pour fa vertu.

On emprunta des billets de ban-p

que qui fei virent à rembourfer la

plus grande partie de fa dot^ fa for-

tune fut confiderablement dimi-

nuée ; mais le fonds de fa charité

qui étoit inépuifabie , denieura le

même : accoutumée à fe contenter

de peu, elle trouva dans un revenu

bien modique des refTources fuffi^

fantes pour foulager les pauvres.

On ia vit fouvent préparer elle?
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même les remèdes qui leur étoient

néceirair es j 3c pancer leurs bielfti-

res. Elle n'épargna jamais pour
îes aiîiller ni fon lems ni Tes peines.

C'eût été pour cette mère dire*

tienne une confolation précieuiie

de pouvoir vivre 8c demeurer avec

fes enfaiis. Mais les préventions

qu'on leur avoit infpiré contr'eile

au fil jet des affaires du tems, éter-

gnoient en eux les leniimeriS delà
tendrede & de la reconnoiilance.

M. de Charieval Ton lîls aine

avoit épouféMademoifelledeMon-
valon , 8c s'étoît par cette alliance

uni à une famille dont le faux zèle

dans les affaires préfentes n'ejl tjue

trop connu. A l'égard de l'Abbé
de Charieval Ion fécond fils , il

afpiroit aux dignités de l'Eglife
,

8c s'étoit engagé dans la route
qui y conduit. Elevé au Sémi-
naire de S. Sulpice, il y avoit pui-

fé les préjugés de cette école mo-
lienne ; lorfqu'ii fut nommé à l'Evê-

ché d'Agde , Madame de Cliarle-

val en fut fmcerement affligée 5 elle

envifageoit cet événement avec ks
A3
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yeux de îa foi qui découvre un far»

deau redoutable aux Anges , dans
un ctat où les gens du iiecle ne
voient que des honneurs ce des re-

venus.

Les mauvais procédés que Ma-
dame de Charleval eflTina de la part

de fes enfans , ne l'empêchèrent

point de leur donner des marques
de fon afTeclion : on ne l'entendit

îamais fe plaindre de fes peines do-

mefliques. AiTiJue aux oifices de
fa paroiiTe, elle y tréquentoit les

Sacremens avec les dirpofitions les

plus édifiantes ; la prière Se la mé-
ditation des vérités éternelles fai-

foient fes délices , elle y goutoit

ces confolations pures qui lurpaf-

fent toute penfée, & que le monde
ne peut donner.

Madame de Charleval eut fin»

gulierement à la tin de fa vie les

plus rudes épreuves à fjutenir y

elle fut attaquée au commence-
ment de l'année 17S4 d'une mala-

die de langueur. L'état de for-

bielle où elle fe trouva réduite

après un intervalle d'environ cinq
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mois , \\n fit connoître que fa fia

approchoiî. Elle propofa à Mada-
me de Galice (a focur de prier M.
Deidier Curé de la paroïiïe du S.

Efpritj fur laquelle elle demeuroit,

de venir la voir. Le Curé averti

par celte Dame, promit de fe ren-

dre chez la malade lej^lmoi cjpCil-pour'

roit (a).

Deux jours s'éconlereni fans

qu'il parut chez la malade : il avoit

foin de rendre de fréquentes vifi-

tes à M. de Chai levai , Se c'étoit

par fes confeils qu'il lui refuToit ce

qu'elle demandoit (h).

M. de Charleval n'a point dilTr-

mulé dans fa dépoiltion le^ motifs

d'une conduite il étrange , il cral-

gnoit y dit-il, certains inconvé'niens qui

-poHrroient arriver , lorfqne le Curé fi
préfinteroit , cojmQljfant les fincim^cns

de la Damefa A4-:rc fur la CûnjiUmlo?t

Unlgenitpts. On voit qu'il ne met-
toit pas au rang de ces certains l?tcon-

(a) Dépontion de Madame de Galice.

{b) Dépofition de Madame de Galice &
de la femme de chambre Honorade Lou-
chon.

A4



s
vcntens qui le touclioient , celui de
iaider mourir fans Sacremens la

Dame fa mère.

Le danger de la maladie augmen-
tant j Madame de Clîarlevai pria

M. te Prffident de Gueidan fou

f\erc de retourner chez ie Curé , Se

de lui rappeller la parole qu'il avoit

donnée. Madame de Galice Pac-

compagna dans cette vifite [du 29
mai 1754] &: témoigna au iieur

Deidier fa furpriib de ce cjiiil n'ctoh

pas ver:u rcprès le lui avoir y romis (a).

Celui - ci s'excula en difant tjne

J\d. de Charleval fils de la malade

le lui avoîî défendis,. Il ajouta que
^tU etotent arrives un moment plutôt

,

ils l'anrolcm trouve [M. de Charle-

val]
, qi'Cilvenoit lui réitérer les dcfcn-

feS Q'j'ïL LUI AVOIT FAITES PLU-

Sl^UilS FOIS CHEZ LUI DE SE GAR-
DER d'aller chez madame sa

MERE j à lafollicltation & demande de

qui a.ie ce fut , excepté defin aveu.

Ce Curé avoit des rai Ions d'in-

térêt perfoiiel pour déterer avec

. (a) Depofition de Mad. de Galicci
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tant de docilité aux dcfenfes de

M. de Charleval. II dit naïvement
à M. le Préfident de Gueidan

,

(a) quîl connoljfolt lesfemt mens de Ma-
dame de Charleval , 011*11 crahinolt

qu'ails ne fiiffcm pas convenables , que

cette entrevue nocc^ifionnat quelque dé-

fordre à fan égard y &C. Ce défordre

à fon égard reifemble fort aux cer-

tains inconvénkns y dont M. de Cliar-

leval étoit allaiiné. Aufli ce der-

nier avoit-il eu foin de dire piu-

fieurs fois an fieur Deidier, (h) quHl

ne falloit -point aller chez, la Da?ne fa
Jidere\, que c (Toit un piège

^
qtiil s'^en

'h bien ^ ikc.

Tout ce que Monfieur de Guef-
dan Se xMaçlame de Gaiice purent

obtenir du lieur Deidier dans cette

conférence , fut qu'// examineroit ce

qu'ail attroit afaire (c).

Dans une conjondure fi délicate,

ie Curé eut recours à fon confeii

(a) Dépofîtion de M. le Pre'iîdent de

Gaeidan.

(b) Dépofition de Madame de Cabanes.

(c) Dépofition de M. de Gueidan. Dé-
pofition de Madame de Galice.

A5
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ordinaire [M. de CFiarîevàl] , &
Pinftruiîit des démarches faites par
Monfieur de Gueidaji 3c Madame
de Galice.

M. de Charlevaî fe rendit aufîr-

tôt chez ia malade , il luifit degrande

reproches de ce quelle avoit demandé le

Curé ^ ajoutant qH\Jle mettroit cette

J^aroljfe en d.-fordre , comme avait fait

le fleur G.rrnkr a ti-nard de celle de la,

Alagdslaine ; il lui parla
fi

vivement

là-delJHs
,
qu'elle fe trouva plus mal qu'à

rordir/aire , & p.tjfa une fort mauvaife

nuit', ce attelle dâtU lendemain. Ma-
dame de Cabanes , autre fœur de
îa malade , la vit le même jour que fon

fils lui avait fait cette incartade y & la

trouvafort érnue & accablée {a).

Madame de Charieval ia bru
avoit accompagné fon mari dans

cette vifite 6c avoit fait à ia malade
les mêmes reproches (b). Cette Dame
porte le fanatiTme à un excès qu'il

feroit difficile d'exprimer. On lui

a entendu dire au fujet des inviia-

(a) Depof. de Madame de Cabanes.

{h) Dépoli de la Femme de chambre*
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tîons faites au Curé de la part de
fa belle mère , que Pon fajje venir

quelque Prêtre dégnifc qui adminlfire

ma belle mère
,
jefermerois les yeux la-

dejjm , & mhrie je te ferais la main

[à la Femme de chambre à qui

elle parloit J, fonrvîi qu'on laijfe le

Curé enre-pos. J\ii le muiheur d'*avoir

une belle mère qui efi hérétique ,
quifera

damnée ; toutes fis bonnes œuvres font

"perdues j qu'elle fîjfs unfacrilege déplus

ou de moins , cela ne fait rien , pourvt^

qu'elle ne le fajfe pas dans P Eglij'e. M.
VEvéque d\4gde na rien oublié pour la

faire revenir , & il n'a jamais rien pu,

avancer , & c. Lm- & Ad. de Charleva l

[on frère lui ont recommandé exprejje-

ment [ à Madame de Chaiieval ]
d''éviter que fis enfans ne fujfent jamais

feuls avec elle , a quel âge que ce fut ,

crainte de recevoir des impreffwns trés"

nuifibles qu^elle auroitpu leur donnerfur

la foi y & particulièrement fur fin peu

de fiumijfion a la bulle Unigeni-
TUs (a).

On fe reprefente aifément quelle

(a) Dépor de Mad. de Charleval.

A 6
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împreiîion devoieRt faire fur l'ef-

prit de Madame de Cliarleval les

déclamations de fon îils de de fa

bru, mais on va voir la perfécuiioii

redoubler à mefure que la malade
approchoit de la iîn de fa car-

rière.

Le fieur Deidrer vint chez Ma-
dame de Cliarleval le 30 mai ; il

avoit pris la précaution de paûer
auparavant chez M. de Char levai,

qui le fui vit avec fa femme é^ la

iille (a). La malade le pria très-

inllamment de lui adminiflrer le

Saint Viatique, il répondit ^u'il ne

demandoit -pas mieux
,
pourvu qtielle

rentrât dans l'Egllfe^ & qu''elle fut dans

les dif^ofitions convenables {b). La ma-
lade lui déclara c\xCelle avoit toujours

étc foumlfe kl'Eglife Catholique ^ ^pof
tolique & Romaine

,
qu'^elle recevoit tout

ce que l'Eglife reçoit , & qu^elle rejettoît

& condamnoit tout ce que PEglifi re-

jette & condamne. Cela ne fuffit pas ,

repartit doctement le Curé , il y a

(a) Dépofition de Madame de Gueidan»^

{b) Dépof. de Monfieur de Giieidaii>
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nne loi nouvelle qui oblige fouspeine ctex^

communication & dépêche mortel ', chfi

la Conftlmtion Unigenitus , k laquelle

il faut fe foumettre.

Le faux zele du fîeur Deidîer

l'emporta jufqu'à lui faire dire qu'ail

commettroltunfacrilege s^il admlnijlrolt

les Sacremens aMadame de ChaHeval,

& qii'elle en commettrait un auffi en les

recevant. La malade perfiita dans

la profefljon de foi qu'elle avoit

faite ; elle lui repréfenta
,
que i'ac-

eablement où elle fe trou voit, ne lui

perrnettoit pas d'entrer dans aucu-

ne difcufTion concernant la bulle

Unlgcnims (a). Mais le Curé infilïa

fur la néceillté d'une acceptation

précife de ce Décret , de fe retira.

Cette fcvène eau fa à la malade
une agitation qui fit redoubler la

fièvre ; fon Médecin arriva chez

elle quelques initans avant la re-

traite du fieur Deidier : comme il

paroiiFoit étonné du changement
furvenu depuis fa dernière vifite

(a) Dépof. de M. de Gutidan & ds M'a*

dame de Galice.



dans îa fituation de la malade, elle

iiîi dit , 71S vonlez^-vous pas que je fois

de même ? ;V fuis dans un état violent
,

puifqu^on me refufe les Sacremens (a).

Le Curé entendant ce difcours, re-

prit avec toute îa fincérilé d'un

Apôtre de la V>uWq , -p^rirdonnez,-moiy
Jidadame , ']e ne vous ai point refufé les

Sacremens , mais penfez. bien & refiechif-

fez.fur ce que pai eu l'honneur de vous

dire , & je reviendrai.

M. le PréiidenL de Gueidan fnivit

le Curé dans une pièce voifine^ il

lui lit fentir par les raifons les plus

preiïantes l'injuitice criante de [on

procédé, le fieur Deidrer qui n'ai-

me pas la controverfe, fe retira (h).

Trois ou quatre jours après , il

rendit une féconde vifite à la ma-
lade, à qui il parla d'un ton moins
emporté que la première fois^ mais

le fanatifme de Tes difcours fut le

même j il termina cet entretien par

dire , qu'il ne voulait point adminijîrer

{a) Dépof. de M. Pelicot Médecin de-

meurant à Aix.

{h) Dépof. de Madame de Galice & de

M. le P, de Gueidan.



les Sacremens a A4aàame de Charleval,

& qiî'il ne les lui adrnwljlreroit jamais^

que quand elle feraitfo^imife à la BhU
le (a). Le Médecin qui vint chez

la malade peu de tems après le nou-

vel aflaut qu'elle venoit d'efliiier,

aitefle q^'^il la trouva -plus émue qu'^k

i^ordinaire (b).

Le 6 juin , la malade étant dans

le plus grand danger , M. le Préfi-

dent de Gueidan alla fur les dix

heures du matin à la paroilTe de-

mander les Sacremens. Il ne trou-

va ni le Curé, ni aucun des Vi-

caires; on lui dit que le lieur Dei-

dier étoitforti depuis fix heures du
matin. Ce Magilirat après avoir

attendu à la mai ion prefbiterale juf-

qu'à onze heures & demie, vit en-

iîn paroître le fieur Roche , un des

Vicaires ; il lui fit part de l'extré-

mité où Mad.uiie fa fœur étoit ré-

duite , S: le pria de la venir admr-

nillrer.

(a) Dépoiition de la Femme de cham-
bre. De'poiîtion de Madame de Galice.

(è) Dépof. de M. Pelicot.



Cet Eccléfiaftique lui dit qu'ii

étoit inflruit des fentimens de Ma-
dame de Charleval par le compte
que le Curé lui en avoit rendu , &
annonça par les difficultés qu'il fît

pour fe rendre chez elle, ia con-

duite fchirmatique qu'il y devoit
tenir.

Lorfqu'il fut arrivé , la malade
réitéra la profelTion de foi qu'elle

avoit faite en préfence du fieur

Deidier; le fieur Roche n'y eut au-

cun égard , il refufa avec une opi-

niâtreté inflexible de lui adminif-

trer le Viatique 'S< TExtrême Onc-
tion , Se même de faire les prières

pour la recommandation de l'ame,

déclarant que tout ce qu'il pouvoit
faire étoit de dire un Miferere ponrfa

converfion Ça).

Ces ades de fchifme multipliés,

furent dénoncés le 7 juin aux Cham-
bres afTembléesdu Parlement féant

à Aix par M. de Galice Doyen, Se

(a) Dépofition de M. de Gueidan. Dé-

pofition de Madame de Galice. Dépofi-

tion de la Femme de chambre.
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ï)eau-frere de la malade. La Cont
enjoignit à deux Huiffiers de fe

tranfporter à la paroiire du S. Ef-

prrt pour faire venir le Curé ik les

Vicaires. Ces faux zélés, après leur

fcandaleufe expédition , avoient

pris le parti de la fuite. li fut or-

donné qu'il ieroit informé du. reftis^

de Sacremens , dont ils s'ctoiens

rendu? coupables, à la diligence

de M. le pLOcureur Générai par

devant M. de Boades.

La Providence , en prolongeant

ies ioiirs de Madame de Charlevaî,

ia mit en état de conllater par des

preuves juridiques le refus injulle

qu'elle éprouvoit. On rédigea une
Sommation contenant un récit

exad des excès commis par le fieur

Deidier Se le fieur Roche, qu'elle

figna le 8 juin. " Elle y interpelle

^, le fieur Souche Sacriftain de la

j, paroilTë du S. Efprit, de déclarer

j,
par une réponf^ précife li le fieur

3, Deidier Curé , le fieur Roche &
,j autres Vicaires fo/jt en cette ville &
^ , j dejfervem atiHeilement la paroljfe ;

„ en ce cas elle ies femme & re~
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7, qiîiert de îui adminidrer les Sa-»

3, creniens dans le morn-mt de Lzfigni'

yjfaatlonde la frefente Sommation i 8c

,j dans le cas où ils feroient abfen?,

5, elle interpelle le fieur Souche de

5, lui nommer ceux qui font char-

^, gcs de deffervir à leur place, aux^

st qi^ds ellefaitla mèmereqHifitlcn,&i.c,

Cette Sommation fut figniîîée le

9 juin au fleur Souche qui répon-

dit que Ji4. le Cure s'etoh ahfenté de^

"puis quelques jours , & M. Roche Se*

condaire depuis veridredi matin ^ & que

dans la parcijfe il n*j avoit perfonne

pour faire les fonHîons curiales , Ikc.

On a \\\ plus dHme fois dans les

affaires du fchifme de pareilles dé-

fertions, dont l'objet ed de met-

tre, autant qu'il eil poiTibie , les

mourans hors d'état d'exiger les fe-

cours fpiritu^ls , de foultiarre les

coupables à la févérité des Loix , 6c

d'exciter le peuple à la fédrâon
;

mais on ne craint pas de dire que
les manœuvres , àow il retle à ren-

dre compte , n'ont point d'e-

xemple.
Les démarches fanatiques du



iienr Deîdier avoient été concer-

tées avec Monfieur 8c Madame de
Charleval. On avoit auiTi remar-

qué que ce Curé, quelques jours

avant fon départ , avoit rendu des

vifites très-fréquentes à M. l'Arche-

vêque d'Aix. La réclamation de la

malade irrita Tes enfans. Ils eurent

recours à ce Prélat, ^ formèrent

avec lui Pétrange projet de con-
traindre Madame de Charleval par

toutes les voies podlbies de défa-

vouer la Sommation faite à fa re-

quête.

L'Abbé Lion Grand-Vicaire fut

choifi par ion Archevêque pour
guider les enfans dans ce nouveau
genre de perfécution ; il fe rendit

iep juin [jour delà Trinité] avant

trois heures après midi avec Mon-
fieur de xMadame de Charleval chez
la malade

,
qui étoit alors dans le

dernier accablement.

On avertit le fieur Etienne No-
taire qui vint fur le champ. M. de
Charleval fe plaça dans une des

ruelles du lit derrière le rideau , 8c

pendant qu'il gardoit ce pofle ^ Ma-
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3ame de Charleval alla le pins dilr-^

gemment chercher des témoins.

Peu après Ton départ, les païens

delà malade, Monfieiir & Madanie
de Gneidan , Madame de Galice ce

Monfieur de Gneidan le iiis entrè-

rent dans fon appartement. Ils fu-

rent icandaliics de la fcène muette
que jouoit le fieur Lion , ^jui ne ai-

[oit abjolument rien n la maLide , & m
luifaifoit mievme exhortation (a ).

Mais Monfienr de Charieval niet-

toit tout en œuvre
, iufqu'aux vio-

iences les plus indignes
,
pour arra-

cher à la Dame Ta Mère un défaveu

de la fommation ; il lui àonnolt bien

des fecoujfes pGPir la faire parler (b) y.S<.

il la fatignoit par des interpella-

tions réitérées
,
pour lui faire dire

qu'elle n'avoit jamaTs demandé les

Sacremens au Curé du S. Efprit.

.

La malade après avoir eiîayé

des crifes fi violentes , donna quel-

ques lueurs de connoiiïance. Ma-

(a) Dépofition cîe Madame de Gneidan.

(b) Dépofuion de Madame de Gueidan
$c de M. de Gueidan k fils.
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Jame de Gueidan profita de cet

inilani pour lui demander/^ e//e n^a-

l'olt pas fonhaité de recevoir les Sacre»

mens: elle répondit dininclement

,

qit'elle n^avûit rien tant dêfiré (<i). M.
de Charleval eut la barbarie de met'

tre la main fur la bouche de fa mère

"pour l'empêcher d^en dire davantage j

& il dit dJ'un ton fort aigre a Aîada-
me de Gucîdan qu'elle n'avait qiCa fi
retirer de là (h). Le (leur Etienne té-»

moignoit par fa contenance l'em-

barras où il étoit ; ce qui donna lieu

à M. le Préfident de Gneidan de
kîi demander s'il oferoit bien recevoir

le refiament d'une perfonne , qui feroit

dans l'état où fe trouvait la malade.

Le Notaire convint qu'il fc garderait

bien de le recevoir.

Madan e de Charleval la bru
étoit , comme on l'a dit, fortie pour
avertir des témoins. Elle arriva

avec M.deTIioron [Confeilleren

la Cour des Comptes Se Aydes
d'Aix] à qui elle avoit fait enten-

(a) Dépofition de Madame de Gueidan.'

(h) Dépofition de M. de Gueidan le fils-
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Jre quMI s'agiffbit d'un aEîe qui -pref-

foit. Ce MagîHrat , entrant dans

i'appartement de la malade , parut

frappé de ce que tous les parens,

qui s'y trouvoient , atteflorent qu'el"

le étoitfans connoljjance, mars Madame
de Charieval lui dit qu'il alloit en
juger par lui-même (a). Enfuite le

tenant par la main die le fit placer à la

gauche du lit , & tirant le rideau il ap'

perçut A4, de Charieval le fils qui étolt

à la droite , qui ayant une main fur fa
mère , & l'embrajfant comme pour / e-

veiller , lui donna quelques petites fe-

coHjfes y comme on fiait ordinairement a

des perfonnes quifont dans une efpèce de

léthargie (h).

Après ces fecoujfes M. de Charie-

val appella par deux fois la malade,

en lui difant: ma mère , n''eft4l pas

vrai que vous n^avez. jamais demandé

les Sacremens a Ai. le Curé du S. Ef-
vrît? M. de Thoron n'entendit au-

cune réponfe de la malade. II re-

marqua qu'octant ajfife fur fon lit &

(a) Dépofinon de M. de Thoron.
{bj Dépofition de M- dç Tlioron.
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dppuyéefur des carreaux , elle ne fàîfolt

aucun mouvement fendant le tems quil

iafixolt, Saific d'une horreur fe-

crette à la vue d'un pareil fpeda-

cie , // ferma le rideau qu'on lui avoit

ouvert pour lui faire voir la malade
,

& s'avançant vers le fieur Etienne
Notaire, il lui demanda ^w/ aUt
on venoit luipropofer defigner. Le No*
taire répondit, qu'il ktoit d'aune nou"

vellc efpèce , qu'il n'en avoit jamaisfait

à.e pareil , & qu-il ne vouloit pas com^
msncerpar celui-ci. Vous avet, , reprit

m. de Thoron , beaucoup de peine a
faire un pareil aBe , fe?i ai encore plus

que vous de le fioner. Il fe retira en
témoignant à ia famille le regret

qu'il avort de s'être trouvé à une
fcène auOi indécente.

Cependant Madame de Charle-
val courut avertir d'autres témoins:

elle s'adreiTa d'abord à M. de La-
javî cju^elle amena dans ia chambre
de fa belle mère {a), Enfuite elle

lit demander le Marquis de Puy-
lûbier chez une Dame du voifîna-,

(a) Dépofition de M. de Lajavi.
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ge, où elle favoit qu'il étoit: îl

dercendit , Se s étant avancé vers la

•porte de la rue (a) ^il trouva Madame
de Charleval toute effarée ,

qui lui dit

^u^elle le -prioit de venir figner un a^e

de dernière volonté
,
que fa belle n,.ere

^ouloiîfaire. Le menfonge ne coutoit

rien à cetteDame pour furprendre

des témoignages. M. dePuyIobier
craignant qirii ne fiit queition de

qiidqne aEle d.e nouvelle efpèce ^ faifoit

difêciiité de la fnivre , mnis elle lui

dit j en le -prenant far le bras , allons ,

allons , venez^ , vous n^ave^. rien a crairu-

are , & Ventraîna dans la maifon. U a
fnilant après M. de Pnylobier mar-
qua encore plus vivenient fa répu-

gnance ; ce qui détermina Madame
de Ciiarlev^ai aie -prendre par la man-

che & à le faire entrer par force dans

ia chambre.

Elle lui dit aufTi-iôt qu'il y fut

entré , nous fommes bien aife que vous

vojez^ & que vous diftez. qpic Àiadarne

de Charleval eft encore libre de fes fens

& entendement , bien que les perfonnes

(a) D^pofidon de M. de Puylobier.

qui
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i^n font tel "prétendent le contraire ; ces

derniers mots s'adrefFoient à Mef-
ikurs de Giieidnn père &: fils , à

Madame de Gueidan Se à Madame
de Galice qui étoient alors dans

Tap parlement.
Sur cette interpellation M. de

Pnylobier déclara à M. de Gueidan
.& à Madame de Galice qnil n'cîoit

point venu pour leur faire de la pchie j

6c voulut fe retirer. M. deGueidaa
le pria infiamment de relier , afin

que jugeant par lui-n\ême de la

iituation de la malade, ri fut en ctM

d^en rendre témoignage en ternis & lieu,

II s'approcha du lit, où il vit la ma-
lade

, qui étoît ajffe , entourrée de car-

reaux qui la foutenoient , ayant la tcte

panchée fur fin efiomac.

M. de Charieval n'avoit pti ob-
tenir par les premiers excès aux-
quels il s^étoit livré contre la Dame
fa Mère , la réponfe qu'il défiroii ;

îl fit en préfence de M. de Pnylo-
bier de nouvelles tentatives dont
ia barbarie fait horreur. Infenfible

à l'état d'une mère mourante, M.
de Charlevai ofa fe porter contre

B
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die à des voies de fait qui ïévoU
tant la nature. Il fit retirer une defes

filles de fervice qui foutenoît les carreaux

& la malade \ & prenant Ça place
, fi

mit a lui damier des rudes secous-
ses, en lui difam : ma mère reprenez^

vos jhis & répondez. ; n^efi-il pas vrai

que vous n'^aveza jamais demandé les

Sacremens ^ que vous rCavez, fait aucun

aUe pour cela , que vous n^avez^ pas pré'

tendu les recevoir , qpte vous défavouez,

les aSles que Ponpeut avoirfait a votrfi

nom f II répéta ces différentes quejîions

par deux fois EN REDOUBLANT LES

secousses , mais la malade ne réporu

dit jamais rien (a).

J.a plume tombe des mains au
récit de pareilles violences., Ceft
un fils qui les commet envers une
mère également digne de fon ref-

ped & de fa tendrelîè. On fait que
ceux qui environnent des malades

réduits à l'extrcmiié, ne s'en appro-

client , ne les touchent qu'avec des

ménagemens ^ fans Icfquels les fe-

cours même deviendroient meur-

(fl) Dépofition dcM. dcPuylobicrf
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tùers y mais c'efl dans cet inftant^

critique qui forme une efpèce d'é-

quilibre entre la vie 8c la mort

,

que M. de Charleval ne craint pas

de donner à fa mère de rudes Te-

couiFes 8c de les redoubler. M. de
Puylobier fe crut obligé de dire à

ce fîis dénaturé, ^ue Ja tnere ti'étoit

point en état de répondre j fA*il n^avoit

rien entendpi de fi houche ; (jumelle fem^
hloit un cadavre

, fa tête branlant de

tous cotés lorfqu'^on Im dontioît [es fe-

coups. Ces difcours ne firent qu'ir-

riter M. de Cîiarleval
,
qui lui dit.;

^ue puifcju'iL parlolt de même , il pou^

volt fe retirer.

C'efl ainfi qu'il exprimolt Ton

dépit fur Pinutilité de fes efforts ;

il avoit fait à peu près ie même
complimenta M.deLajavi [autre

témoin qui n'avoit entendu aucu-
Des réponfes de la malade (.ij] , 8c

on a vu que M. de Thoron avoit

déclaré en fortant ce qu'il pen*
foit des manœuvres qui fe prati-

(a) Bepofîtion de M. de Lajavi. Dépo-
étion <k Madame de Galice.



quoient , 6i de Va3e de nouvelle efpèce,

xMonfieur 8c Madame de Cnar-
levai , Se le fieur Etienne difparu-

rent (a) ; à l'égard de i'Abbé Lion,

î! alla rendre compte à M. l'Ar*

chevêqiie du mauvais fiiccès de fa

m linon. f
Le Prélat apprenîint la difper-

fioii de fa petite armée , crut que
c'étoit là une de fes déroutes où le

Général doit s'expofer. II monta
dans fon caroiTe avec le fieur Lion,

fuTvi de deux domeftiques , dont
on verra que le cortège ne fut rien

moins qu'inutile. M. l'Archevêque

Se le fieur Lion lirent arrêter l'équi-

page à U porte de la malfon de Ad. dç

Charleval (h), Ils ne defcendirempolnt,

mais ayara trouv'? M. de Charleval À
la porte de fa malfon , & lui ayant par-

le , ils vinrent defccndre a la maifon

de la malade , oiï A4, ds Charleval (c)

(a) Septième témoin Madame deGalicCf

Dix-feptieme M. de Gueidan le fils

(h) Dépofition de M. Puylobier , qui z

vu ce fait de la maifon voiflne de la Damç
ïournier , où il étoit retourné.

(r) Dépofition de M. de Puylobier»
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fqui fans doute avon pris îe mat
du guet à la portière] k^ fulvit.

Ses mefiires furent G bien con-

certées qu4l arriva dans la chani-

Lre de ia malade , e.i mcnie tems

que M. l'Archevêque 6i i'Abbc

Lion. Madame de Charleval s'y

rendît de Ton côté , alnii que les

autres parcns.

Le premier mot du Prél.u en en-

irant fut de dire
,
qîCuTi 777al de gorge

€^ um exîmSiion de voix Pemp échoient

de parler à la malade (à) , & que M,
Lion Çon Grand Vicaire y Çupplceroit ,

en lui faifam quelques i?nerrogats{h).

On fent bien qu'il n'étoit pas quef-

tion d'édiiier la malade; fur ce

point là ^ \'extin8.lon de voix étoit

commune à l'Archevêque 6c au

Grand Vicaire.

M. de Charleval (it prompte-
ment donner avis au Notaire Etien-

ne de l'arrivée du Prélat chez la

i»aiade. Cet Officier n'ignoroit pas

{a) Dépofition de M. de Gueidan fils»

Dépofîtion àz Madame de Gueidan.

(6) Dépofition de M. Gueidan fils.
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fextrémité où elle éioh ; îî avolt

été témoin du refus fucceiTivement

fait par trois perfonnes d'un rang

dillingnédeconcciurrài'adequ'aa

lui propofoit de rédiger ; mais fa

complaifonce pour M. de Charle-

val l'emporta fur fon devoir.

Après Parrivce du Notaire , J^,

PArchevcq'iie Ç'aant ajfis dans un fau-

teuil y chacun fe rangea au tour de

lui(îi). Madame la Préfidente de
Gueidan lui marqua fa furprifede

ce qu'il ctoit veiiu malgré fon in-

difpofition,^ i'e.xliorta àfe m'cnagcry

étant cher a tomes Ces ouailles (b).

Le Prélat ians paroitre fort tou-
ché du com p ii ment ,^// à M. de Gueî^

dan le fere de faire retirer Aiadame de

Galice ja fœur , & Madame de Guei^

dan [on époufe , pourlaijjer à la malade
une phis grande liberté de répondre (c)^

On devine les motifs de cette ex-

•ckiilon j M. l'Archevêque vouloit

ia) Dépofition ào. Madame de Galice,

{b) Dépddtion de Madame de Gueidan.

(c; Dépolîtion de Madame de Gueidan,
de Madame de Galice & de M. de Gueidan
le fils.
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faire librement 8c fans témoins les

fondions d'ïnqiufiteur ; & de fon

côté M. de Charieval fe dirpofoit

à le féconder. // falfoit fon pojfihle

pour mettre la malade en mouveman{\\);

& pour ia réveiller de l'efpcce de
Ictliargre bù elle étoit , ileilayoit

de la faire parler an moyen des
fi-^

coujfes wi peu rudes qu'il lui falfoit.

Les foulagemens qu'on vonioit

procurer à la malade, importu-

noient fon lîls : comme une domeftî^

^uefe préfentolt pour échauffer les pieds

de la malade , et que cela pou-
VOIT INTERROMPRE M. DeChAR-
LEVAL , îlvotiloitla faire retirer ; fur

quoi Madame de G.illce aya?2t dit : elle

a Us pieds gelés ; c r. L A M e p e u r pas
ETRE , repartit Ai. d.e Charieval

,

elle a les MAINS CHAUDES (^).

Madame de Galice indignée de
cette barbarie , dit à fon neveu :

vous TUEZ VOTRE MEREi& il iuî

lit cet horrible réponfe : ^ou^

(a) Dépofîtion de M. de Gueidan le fils-

{b) Dépofîtioii de M. de Gueidan le

61s.

B4
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AVEZ COMMENCÉ ET J'ACHKVF (a).

Quoiqu'il ait voulu pallier dans
fon interrogatoire un fait fi révol-

tant, fa réponfe ne laifle pas que
d'en contenir un aveu très-prccis j

il déclare qu'après que Madame de
Galice lui eut dit : vous tuez, votrs

mère , il lui répondit : vous avez^

commence à: Li tuer par les aghatiofis

que vous lui avez, cattfces en lui falfanp

venir le Cure ; /c /«/j pxhe à''être ohli*

gépour réparer tout fa , â; l'agiter en»

core -plus ^ ET peut-être de l'a-

chever (b). Cette longue 6c plate

periphrafc ne diminue en rien i'hor-

reur de la réponfe.

On annonça a Mefdamei de Galice'

& de Gneldan que Ai. l'Archevêque

fouhaitait qu''elles fortiffenî de la cham*
bre (c) : elles eurent la complaifan-
ce [exceiïive fans doute] de défé-

rer à cet ordre. La femme de cham*
bre.malgré le befoin extrême qu'on

(a) Dépofition de Madame de Gueidaa
Se de Madame de Galice-

(b) Interrogat de M. de Charleval du
i8 Juin 1754.

(c) Dépofîtion de M. de Gaeidan le fil«-
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àvoit de fes fecoarg

, fut co'ûgcdiee

aujjl ; mais Aladame de CharkvdL ref-

ta , difam qu'elle fervlroit de garde au*

près de la malade (a).

Pendant qu-on écartoit les pa-

rens de Pappaitemcnt , la livrée du
Prélat avoit ia iiberié d'y entrer.

Deux laquais de M. l'Archevêque
paflererent par Panti-chambre où
ces Dames s'éioient retirées, & fe

rendirent dans la chambre (h).

Un incident mit heureui'emenc

les parens à portée de découvrir ce

qui fe paiToit dans l'appartement.

Moniieur & Madame de Cabannes
arrivèrent à peu près en même
tems. Ils ne furent pas peu furpris

de trouver dans i'anti - chambre
Madame ia Prélidente de Gueidan
6c Madame de Galice; maio com-
me l'excluiion prononcée par M.
PArchevêque ne leur avoit point

étéadrefTée, ils entrèrent chez la

malade 3 ils virent (^c) aam Udhe

(a) Dépofition de Madame de Galice.

(h) Dépofîtion de M. de Gueidan le fils,

(c) De'poiîûon de M. de Cabanes.



cha7nbre AL l'Archevêque affis fur un
fauteuil près du Ht , Monfimr & Ma-
darne de Ck^rleval qui étoiem a la

ruelle du lit , run d'un coté & l"*autre

de l'autre : le Notaire Etienne étoit au»-,

frès de la chemini-e & les deux laquais

de M. VArchevêque du côts des finê^
tres(2i).LQ perfonnage que faifoient

ia plupart de ces dilTérens adeurs
excitoit tout à la fois l'horreur Se la

compaffion. AI. de Charleval qui fè

pa?7choit du coté de fa mtre , lui criait

à haute voix , ma niere , ma mère y

n'ef'il pas vrai que vous n'avez^ rien

fané hier , que vous n'avez^ point figr/e

de papier {h) ? Dans le même tems
Madame de Charleval [qui étoit

reilce , difoit-elîe, pour fervir de

garde ] secouoit la malade
pour la mettre en mouvement , et pour
l'obliger de répondre a tou-
tes LES QUESTIONS [c].

Les diCcours de ia malade n'a-

voïent aucune fuite, elle répon-

{a) Dépofition de Madame de Gabarics.

{b) Dépofition de M. de Cabanes.

[c] Djporition de Madame de Cabaiîcs.
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doit maclihialement aux fa liguan-

tes interpellations que fes enfans

lui faifoiem. Ils lui demandèrent

,

Il Ton intention avoit été cju'on fit

du tapage , coinmc avoît fait Gar^

mer 1^2 : elle répondit, non ; ils

ajoutèrent, dans la vue d'obtenir

dumoinâ un dcfaveu ind'rred: de la

fommation , n'avez-voas rien ligné

depuis long-tems ? La malade dit

,

^:ill y avoh fix mois qu'acné n'avait

rien figne [b]. Mais indépendam-
ment de la fommation qu'elle avoit

ligné la veille , il n'y avoit pas deux
mois qu'elle avoit donné â M. le

Préfident de Giieidan une quittan-

ce écrite 6c fignée de fa main. Ce
Magillrat rappeiia même cette cir-

confiance à la malade qui ne répon-
dit rien.

Madame de Charleval la bru ne
perdoît point courage 5 elle deman-
doit^ d'une voix fort élevée à fa

belle mère , fi
elle reçoit la Confiitu*

[a] Dépofîtion de Monficur & de Ma-
dame de Cabanes-

\}>] Dépofitiou de Madame de Cabanes.

B5



tîon [a]. On n'entendit d'autre ré-

ponl'e que ces mots prononcés d'u-

ne voix extrêrneiTient foibie , corn-

7m mon fils d'Agde. Madame de Ca-

banes dit aiilîr-tôt à M. l'Archevê-

que^ Ado-ajcigncnr
^
que fotihaitez,'Voy^'S

de^lm[h'\? Le Prélat répondit net-

tement
,
que ceU ne fiijjifoit pas [c].

CVfl qu'il fentoit fort bien que ia

Bulle ne feroit pas fort honorée
pour avoir le fiiîjrage d'une per-

fonne en délire; car on ne le foup-

çonnera certainement pas de re-

garder comme infufrirante l'accep-

tation de ce décret par M. i'Evê-

que d'Agde.

La malade donna dans le même
inftant une preuve qui n'étoit gue-

res moins concluante de l'aliéna-

tion de Ton efprir. On lui deman-
da d'abard fi

elle ri etoit pas fâchée

des tracajferles faites a fon Curé , & fi

on ne lui avoît pas promis de rien faire

[a] Dépoiition de Madame de Caba-

nes-

\h\ Ibid.

[c] Vo'vl
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aucune [a]. Eiie répondit, qnW^;
& ajouta-t-oii

,
qui vous Vavoiî -pro-

mis? Eile reprit, c'est le Curé.
Celte dernière réponfe lit fentir à

toute l'afj}:mbliic c.rirJûien peu de part la.

ff^'iUdc prc/ioii à l'acte qu'on lui faifoit

faire

Ces diirJrentes qiieftions excr-

toient ime rumeur qui le fit enten-

dre 'jUfques dans l'anti-cbanib-re où
les Dames étoient reitcei. Eiies

crurent devoir entrer dans l'appar-

tement ; j>,iadaLne de Gueidan dit

à M. l'Archevêque : Aîonfclgntur

y

J^.tâarne de Charlcval a fi
bien vécu ,

que vous vous couvririez^ dJhonncur dJ*

d-: doire
, fi

vous vouliez, bie'û lui admi^

nlfirer les Sacre-r^-iem ; ie Prélat repar-

tit
, ;> me couvrirois d^opprobre & d'I*

gnominie.

On lui repréfenta que Aîonfieur

& Aîadame de Charlevai fiitiguolent

la malade par toutes ces Jecoujfes & ces

i'fiterrogats. Les parcns ie (upplie-

[a] Dépofition de Madame de Galice.

Dépofition de Monfîeur de Gueidan le fils.

Dépoiîtion de Monfieur & de Madame de

Cabanes , & de Madame de Galice.
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rent de faire celFer des vioIenc«
qui duroient déjà depuis iong-

tenis Se qui accabioient la malade;
mais il fut inflexible , Se on n'en

put tirer que cette étrange réponfe,

c'est un faire le rAUT[^].
Ce qu'il auroit réellement y^//;^

faire, eut été de dire au Prélat que
les Loix veillent pour la tranquil-

lité des Citoyens, qu'elles font ar-

mées contre ceux qui la troublent ;

fufTent-iis au faîte des dignités Ec-

cléfiafliques ; oc que fi la charité fe

profterne aux pieds des minières

de l'Evangile qui viennent pour
annoncer la paix , elle permet aux
fidèles d'exclure de leurs maiforiS

des Inquifîteuis que le faux zèle y
condti.'t.

Les parens de la malade conti-

nuèrent louiours en pure perte

leurs fupplications S: leurs inlian-

ces auprès de M. l'Archevêque, il

en parut fcandalifé , & leur- dit

d'un ton fevere , je ferai obligé de ver-

la] Dépofirion de M. de Gueidan le fils.-

Dépofitioii de Madame de Galice.
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hallfer contre vctts , vous ME TROU-
BLEZ DANS MES FONCTIONS [^].

Q lelles étoient édfiiantes ces fonc*

tlojs qui Te rediiilbient à favorifer

lin 2 perféciition révoltante , Se la

reJadion d'un ade faux ! L'objet

unique de cet écrit était de faire

défavoujr à la malade la fomma-
îion fignée d'elie. Le Notaire eut

foin de dreffer cet acte de défaveii

^« t <>. é des fenêtres [ b }. Ad. l'Arche-

vca^ue [qui dans ia vérité étoit la

feule partie inierefTce à la redaclîon

de celte fcandaleufe pièce} jVppro-

cha pour en entendre la leSinre , QUE
l'on négligea de iaîrk au-
près DE LA MALADE [cj. L'ade
nîcme contient la preuve de cette

dernicre circonilance.

Apres cette lecture, le Notaire
obferva que ia malade ne pourroit

pas figner ; mais M. de Charleval

dit dans une efpèce d'anthoiriiaf-

nie , qîiU figntroh , Cr qiî'll figneroit

[a\ Dépofition de Madame de Gueidan.

Dépofition de M de Giicidan le fils.

[5] De'pofition de Madame de Cabanes,

[c] Ibid.



four quatre [4]. C'étoït faire preu-

ve d'un zeie qui ailoit iufqu'à la

frcnefie ; mais cela ne fuiTTfoit pas

pour réfoudre la difficulté j il fal-

ioit deux témoino , ^ il ell certain

qu'on ne les au roi t pas trouvés

dans toute la Viiie d'Aix. Dans
cette difette il fcillut recourir aux

deux laquais de M. l'Archevêque.

Le iieur Etieniî'j a dii dans ton

interrogatoire (ju'il avoii d'abord

préiente la pUî-ue au PréiuL
,

qui-

Tavoit refaCc en d i Tant que ct^/^z

n^étok -pas iicceiuilre. Quoiqu'il en

foit de cette dcaïai-che, il eft cer-

tain que M. l'Archevêque d'Aix -e

Borna à faire ie rôle de té n. in

honoraire,& que les fondions de té-

moins in'lruaieiuaires furent rem-
plies par fes âtux laquais ^ dont on
dilTimuia prudemment la qualité

dans l'acte.

M. de Cabanes préfent dans la

cliambre attelle, que M. .'Arche-

vêque, le Notaire, M. de Chai le-

vai Se les deux laquais s'avancèrent

{a] Dcpoiition de Madame de Cabanes.
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au coté des fe?2€ir€S pour dnjfer &
figncr Va'cie qui fut publie ati même ert"

droit, Cr i UN ÉLOÏGNEMENT DE
LA MALADE , DE FAÇON QU^EI.Lfi

N'AUROiT JAMAIS PU EN ENTEN-
DRE LA PUBLICATION [^].

On croit devoir rapporter ici

cei ade en eiiiier. '' L'an Ï754&
„ le neuvième ioiir du mois de

„ Juin aprc^ midi , à TiiTue des

„ ofTîces divine j Nous Jean Hono-

^j ré-Etienne Avocat en la Cour,

j. Notaire à Aix , au requis de
„ RECHEf de Mellu-e Ccfar de Ca-

,, denet , Seigneur de Charleval^de

j, cette vilic- d'Aix , nous nous fe-

3, rions tranfportés dans la maifon

„ de Daine Catherine de Gueidan

„ fa mcre rue de Ville- Verte , où

,, étant, ied't Heur deCharleval
„ NOUS AUROIT FAIT APPROCHER
,, du lit , de la chambre où ladite

^, malade ell alitée, la chambre
j, ÉTANT HONORÉE DE LA PRÉ-

„ SENCE de Monfeigneur l'Arche-

,, vêque de cette Ville, & de M.

\a) Dépofition de M. de Cabanes-
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ï, î'Atbé Lion Vicaire - Géncraf

,

i, fon Grand Vicaire , en préfence

„ de Jean-antoine Tartonne
^y DOMESTIQUE , Originaire du lien

2yde Chardouen , 6i de François

„ Paret du lieu de Vomeuil aniTi

,, domefliqué , réfidens en cette

„ dite Ville ^ ledit sieur de

3, Charleval toujours pre-

,, SENT AUROIT INTERPELLÉ ladî-

„ te Dame deGncrdan fa nsere de

j, déclarer fi elle avoit llgiié .'luel-

,, que Tommation ou Req^sêt? au-

,, jourd^hui , ladite Daine r.vïroït

^,^ répondu aux fufdites préfences,

,, qu'elle n'avoit écrit de lettres de

„ fix moix , mars l'eulement (?gné

„ une quittance il y a deux ou trois

^, mois. l.FDTT Seigneur de
^/Charleval l'ayant inter-

yy PELLé aufîi de déclarer fi elle

3, défavouoit ce qu'on avoit fait à

3, fon nom contre M. le Curé du

„ S. Efprit , a repondu ladite Da-

^y me que oui: ayant encor e r e-

^ PRÉSENTÉ LEDIT SeIGNEUR DE
„Charleval a ladite Dame
„ SA MEiiE fi elle avoit figné quel-
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i,
que cîiofe aujunrd'huî , ladite

^, Dame a répondu que non : au

,, moyen de quoi ledit Sel
_,,
GNEÙR DE ChARLIVAL A RE-

y, Quis NOusDiT Notaire de lui

,, CONCEDER ACTE de tout ce que

,, dclFus, ainfiSi comme nous le lui

j, avons concédé ; fait , lu 8< piiF^iié

^, à Aix dansia cîiambie de ladite

,, Daiive c^à elle ell dans km lit, e NT

^PRuSKNCE DFSDITS TaRTONE
j, ET Far ET TEMOINS A CE RE-

j, QUIS , ^ fignés avec ledit Ser-

„ gneur de Charleval.

Combien de reilexions fe pré-

fentent à la fim pie ledure de cet

ade, où tout refpire l'importure

& la prévarication ! Le Notaire

expofe dabord qu'il agit au requis

de rechefde Mi. de Charlevai , mais

il dinTimule l'invitation faite aupa-

ravant à des témoins d'un état di^

tingué, qui refuferent de concou-

rir à cette oeuvre d'iniquité.

La chambre , efl-ii dit, ctoh honO"

rêe de la p'èfence de Monfelgnenr PAr-
chevêque & de celle de l^Ahhé Lion

,

mention atîedée ik fuperSue à tous
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égards, puTfqiie le Prélat 3c Ton

Grand-Vicaire n'ont pas figné co ai-

me témoins , Se que la nature dé
l'acte qui fe palTuit , excluoit bien

plus qu'elle n'exigeort leur préfcn-

ce (a). Le Notaire emploie pour
témoins deux Laquais de i\]. l'Ar-

chevêque préfent , & fans faire au-

cune mention de cette qualicé, très-

notable aiTurément dans l'ariaire

dont il s'agiiïbit , il C:: contenue d'c-

iioncer qu'us font doi;\c!tivjUes, ré-

fidens en cette ville d^Aix. il ajoute

que M. de Charlevai le fit appro-

cher du lit de la malade , mais ii

«^exprime point que cette Dame
iui ait téir.oigné qu'il avoît été

averti par ^on ordre Se de \on aveu.

Nulle mention de l'état où il l'a

trouvé Se des réponfes qui conila-

tent le dérangement de l'on ei-

prit.

Monfieur de Charlevai paroit

être la feule partie çontradante y

c'eft à lui qu'on donne ade de tou-

(û) Réquifîtoirc de M. de Caftillon , du
Il juin 1754.
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tes îes réponfes

,
qu'il dit avoir été

faites par la malade
,
qui n'a point

Çigné l'ade , qui n'a pas même été

interpellée de le fîgner.

Mais quel efl donc l'objet de tou*

tes ces artiticieufes manoeuvres ?

C'efl de démentir une fommation
revêtue du feing de la malade , 8c

figniilée par le miniftere d'unHuif-

fie.-. Ccii d'accréditer, s'il eft pof-

fihie , cette calomnie que Madame
de Charleval , animée pendant tout

le cours de fa vie des fentimens

d'une pîéti exemplaire , aconfentî

d'être privée à la mort des fecoiirs

fpiriiuels les plus précieux. C'efl

enfin d'anéantir l'inî^rudion d'une

procédure , dont le Parlement étoit

inifi , où M. de Charleval [fur la

requiiuion duquel Paéle efl: paflej

avoit été , comme on le verra dans

un inllant, entendu comme témoin;

jik qui eoncernoit un refus de Sa-

cremens devenu notoire par l'éva-

{\on du Curé & des Vicaires de la

paroiffe du S. Efprit (a). Le lo

(a) Réc^uifitoire ^e M. <ie Ç^ftilloD/ d\i

12. juin 1754.
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î«în 1754, M. d'AIIard de Neou-
îes rendit compte aux Chambres
affemblées de la fommation figni-

fiée le 9 à la requête de la malade^

il fut ordonné par PArrêt qui inter-

vint fur fa dénonciation que cette

pièce feroit jointe à la procédure.

II faut obferver que jufqu'alors

rinûru dion avoit été faite à la pour-

fuite de M. Boyer d'Eguilie Pro-

cureur-Général
,
proche parent de

la famille de Charieval. Il avoit

refufé d'adminiilrer les témoins in-

diqués par M. de Galice (a) y Se

^voit aflTeâé de faire entendre en
témoignage ceux que le public re-

gardoit ^ avec raifon , couime les

principaux coupables, c'elt-à-dire

Alonfieur & Madame deCharlev^al

& MaderJioifelie de Charieval leur

fille.

M. le Procureur-Général, obligé

de fe défi fier de la pourfuite de
cette affaire par la dénonciation de

M. de Neoules qui affeâoit perfon*

(a) M. de Galice avoit dénoncé le 7
juin le- refus de Sacremens.
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tellement la famille de Charleval,

M. de Caflillon Avocat-General en
fut chargé de droit -, ce Magiflrat

inftruit de Pade palTéiep juin pair

Etienne Notaire, donna le 12 du
même mois un Requilitoire ten-

dant à ce qu'un Commi flaire de la

Cour fe tranfportât chez la malade
à qui la fommation feroit repré-

fentée à i'eiièt de déclarer , fi
elle

avoit été tcnm de fin ordre , & fi
elle

çtoit fignce de fa main. Il conclut en
même tems à ce que les médecins
qui avoient gouverné Madame de
Charleval pendant fa maladie, fe

rendiflent chez elle , & lîiTent leur

déclaration en préfence ô\\ Coni-
niiflaire fur ia iiîuation de la ma*
lade.

Ce Requiîîtoire fut adopté, &
le même jour les médecins affirmè-

rent par devant M. de Boades, com-
mis pour prendre l'information

,

que la malade n'étoit pas en état de
répondre.

Cependant les ém iffaires de Mon-
(leur Se de Madame de Charleval

pubiroient par tout que ia malade
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avoit été adminiitrée fecretement

par un Prêtre inconnu 6c déguifé.

Madame de Charleval avoit même
débité à ce Tu jet dans fa dcpofition

ies impoilnres les plus grofilcrcs.

Eiie y déclaroit avoir entendu
Honorade femme de chambre,dire
à la malade , Monfieur d'^Albert (a)

Z'cus envole dire
fi vous voulez, encore

une fois reavoir la Communion , o^ue

Von vous fera venir un Prêtre de /'O-

ratoire de dehors. Elle ajoutoit que
ce difcours de ia Femme de cham-
bre avoit été tenu en préfence de

Madame de Galice
,
que ia malade

avoit paru appréhender que cet

Eccléfiaftique ne fût découvert
,

mais que pour la calmer on lui avoit

dit qu'il leroit travefli. En tin Ma-
dame.de Charlevai fuppofoit que
ia malade avoit demandé fi i'Ec-

cléfiaftique qu'on faifoit venir
,

étoît celui qui avoit adminillré la

Demoifeile Artigues à Marreille,

Bc qu'elle diloit être le Père Bre-

(a) Ancien Confeîîler an Parlement

4'4ix retiré à iOratoiic.

mond
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tnond ou Raymond de POra-
toire.

On fent aîféinent que Tobjet de
toutes ces calomnies étoit de faire

une forte de diverfion en préfen-

tant à la jurtice un nouveau délit.

Si de compromettre dans une inf-

îrudion criminelle des perfonnes

refpedables.

M. de Caftillon pour mettre les

témoins à portée de dévoiler tou-

tes les circonftances de cette affai-

re, crut devoir requérir que Pin-

formation fût continuée tant fur les

faits dénoncés le 7 juin par M. de
Galice

,
que fur les nouveaux qu'il

indiqua.

Jls fe réduifoient à trois chefs.

i**. L'adminillration prétendue fai'*

te fecretement par des Prêtres in-

connus Scdéguifés. En fécond lieu

5

la défertion des Prêtres de la pn-

roiffe du S. Efprit, où il ne reftoit

perfonne pour remplir le? fondions

curiales. 3 ^. La déclaration en for-

me de procès- verbal reçue par

Etienne Notaire. Tels furent les

différens objets, dont le Parlement

C
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[le 12 jum 17 5 4] ordonna qu^lfe-

roit informé.

Madame de Cliarleval
,
qui de-

puis piufieurs jours étoit dans une
efpece de léthargie, mourut le 15
iuïn. Eile avoit donné pendant le

cours d'une longue maladie les

exemples les plus édifîans de pa-

tience Se de réfignation. La poflé-

rité aura peiaie à croire les excès

que cette Dame fi chrétienne a fouf-

ferts de la part des minières de PE-
glife Si. de fes en fans. La grâce ëc

fon amour perfévérant pour la vé-
rité ^ la fou tinrent au milieu de ces

épreuves fi fenfibies j & elle de-

meura d'autant plus unie à la vé-

rité même ,
que les hommes em^

ployoient pour l'en feparer de§

moyens plus violens ëc plus in-

îuftes.

Par une de ces contradidions

,

dont l'efprit de fchifme produit

tous les jours des exemples , Ma-
dame de Charleval perfécutée dans

les derniers inRans de fa vie com-
me hérétique , fut traitée comme
catholique après fa mort. Elle fut
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portée à Lambefc où elle fiit inhu-

mée dans la fépulture de fon mari,

ainfi qu'elle Tavoit ordonné , avec

toutes les prières & les cérémonies

de l'Eglife Se les honneurs dûs à fon

état.

On continua après fon décès les

procédures commencées, plufieurs

jours furent employés, à entendre

vu grand nombre de témoins. L'in-

formation mit dans le plus grand
jour la vérité des faits , dont on a

rendu compte, concernant le re-

fus de Sacremens , ëc la rédaèlion

de l'aéle paiFé par Etienne. Il fut

établi par une foule de témoigna-

ges des plus précis , que Monfieur

6i Madame de CKarleval n'avoient

débité dans leurs dépofuions que
des calomnies , ôc qu'ils étoient les

principaux auteurs des violences,

dont la malade avoit été la vidime.

On apprit par la même informa-

tion que le fieur Deidier &: le fieur

Roche n'avoient rien négligé

pour fouflraiie leurs perfonnes

êc même leurs meubles aux

C2
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pourfuites de la juftrce (a).

Le Parlement, par Arrêt du ip
îuin i754,décreiadepriredecorps
les fieurs Deidier & Roche ôc qua-
tre inconnus à l'indication de M,
îe Procureur Général [ces incon-

nus étoient des paniciiiiers qui

ayoient concouru à IVnlevement
des meubles] ; M. de Charleval

,

Honorade Louchon femme de
chambre , & Etienne notaire fu--

rent décrétés d'ajournement per-

fonnel; Si on décréta d'affigné pour
être ouï M. d'Albert ancien Con-
feiller en la Cour, Madame de Ga-
lice, Madame de Charleval , le P.

Breymond ou Raymond de l'Ora-

toire , & la Cuifinieie de la dé-^

funte.

L'objet du Parlement , en pro-

nonçant ces dificrens décrets d*afîi-

gn pour ctre oui , étoit d'inftruire

fa religion fur le fait de l'adminif-

tration fe.crete. On fe rappelle ce

(a) Trente-unième , trente-huitième»

quarante- <]uatricme , quaranic-cinqukfnç

6c quarante fixiemc témoins.
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qne Monrieur&: Madame de CBar-

ieval avoient dépofé relativement

aux prétendus difcours tenus pair

M. dVMbert 3c à l'adminiitratioa

de la Demoifelle Artigues faite

Clandeftïnement par le Père Bre-

mond.
Un Domeflique de M. de Char-

îeval , entendu dans l'information,

avoit deeiaré qu*iiavoit vu environ

à la tin du mois de mai 6c pendant

îa nuit deux hommes frapper à la

porte de la malade , mais qu'il n'a-

voit pu reconnoîrre la couleur de
ieurs habits. Enfin fuivant deux
autres dépornrons (a) , le lundi fé-

conde fête de la Pv^ntecôle on avoit

vu environ à une heure après mi-
nuit deux homm<es foriir de la mai-

fon de la malade ; les témoins ajou-

toient que la Cuifiniere avoit éclai^

ré ces deux inconnus,&: qu'elle avoit

eu même la précaution de parcou-

rir la rue auparavant avec fa lu-

mière.

(a) Du neuvième ôc du dixième tc-

fiioins-
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Tows les nuages que ces dépofî-

lions avoient élevés , furent clifîi-

pés par ies interrogatoires des dif-

férentes perfonnes décrétées d'aOi*

gnépour êireouiesi il fut avéré que
ces deux inconnus éclairés par la

Cuifiniere , étoient MefTienrs de
Gueidan pere& filsj qui après leur

fouper s'étoient rendus chez lama-
iade, où ils avoitnt pailé quelques
Leures.

Les înipoRures hazardées par

IVladame de Charieval feule , dans

la vue de compromettte M. d'Al-

bert , furent pareillement confon-

dues 3 il dénia avoir rien fait dire à

la malade relativement à i'adminif-

traiion des Sacremens, pareille dé-

négation de la pan de la Femme de
Chambre , & de la part de Mada-
me de Galice qu'on fuppofoit pré-

fente au difcourstenu par la Fem-
me de Chambre. Il refulta de ces

différens interrogatoires
,
que M.

d'Albert pendant le cours de la

maladie de Madame de Charle*
val [qui dura plufieurs mois] , ne
lui avoit rendu que deux viiites^
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toutes les Jeux en plein jour , en
préfence de témoins , Se chacune
d'environ une demie heure de
durée.

A l'égard du P. Bremond aufîi

décrété, il juAifia par un rapport

de médecins que Ton état de mala-

die ne lui permettoit pas de venir

répondre : fur la Requête qu'il pré-

fenta , il fut ordonné que M. de
Boades CommifTaire de la Cour fe

tranfporteroit à Marfeille pour y
recevoir Tes réponCes. Ce MagiC-
trat s'y rendit le 22 juin. La Pro-

vidence permit que le P. Bremond
accablé par une maladie violen-

te (a) reprit fes fens 8c fa connoif-

fance 3 il fubit fon interrogatoire

avec la plus grande préfence d'ef^

prit.

Cet Eccléfîaûique prêt à paroî-

tre devant Dieu , déclara qu'il n'a-

voit jamais été dans la mai fon de
Madame de Charieval à Aix; in-

terrogé fur le fait de l'adminiflra-

tion fecrete de la Demoifelle Arti-

i («) Il mourut le lendemain»

C4
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giies, îl répondit qu'il a voit été îa

voir prefqiie tous les jours pour
l'entretenir dans les fentimens de
piété qu'elle témoignoit , mais
qu'elle avoit pour Confelfeur le P.

Caramara de l'ordre des Servites^;

& que pendant fa maladie , elle

avoit été adminiUrée trois fois par
le fieur Rimbaud Curé de Notre-
Dame des Accouies fa paioifTe. La
réunion de ces différentes preuves
fit évanouir entièrement les fables

ridicules que MoPiOeur & Madame
de Charlev^ai n'avoient pas rougi de
débiter.

Il ne leur reiloit plus que la reC»

fource de dénier la lignature appo-

fée par la malade au bas de la S on>
mation , c'efl aufii ce qu'ils firent

îorfcjue la pièce leur fut repréfen-

tée ; mais on en ordonna la vérifi-

cation , ^< les experts dcciderenî

que celte fignature étoit réellement

delà main de la défunte.

Apres unQ inQruélion fi com-
pîette, raHIiireétoii fur le point de
recevoir fa décifion. M. de Char-

kval Evêque d'Agdç, crut devoir
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dans cette circonilance critique

quitter Ton Diocèfe 8c fe rendre à
Paris. Il follicita les Agens Géné-
raux du Clergé , Se obtint par leur

crédit un Arrêt du Confeil d'Etat

qui évoquoit le procès dont il s'a-

git, au Confeil Souverain de Rouf-
fiiion. Le Parlement reclama con-

tre la furprife faite à la religion du
Roi. Peu après cette démarche fi

digne du zèle de cette Compagnie
Sa de fa lidclité perféverante à main-

tenir l'obfervation des Loix du
Royaume, eft intervenue la nou-
velle Déclaration.

Les coupables ont échappé à la

peine quMls méi ÎLoient 3 mais alTec-

lant de perdre de vue les condi-
tions de la grâce que le Woi a la

bonté de leur accorder, ils ne cef-

fent de diffamer comme hérétique

une perfonne que fa piété rendoit

recommandabie. Après les preu-
ves qui ont été détaillées^ il efl bien
facile d'apprécier leurs déclama-
tions.

La conduite des partifans de la

Buiie,, ne préfciiic que trop fou-
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vent uneinfradion caraélérifée des

Loix de l'Eglife ôc de l'Etat 5 mais
on n'avoît point encore vu ce Dé-
cret armer les Enfans contre les Pè-
res, faire éprouver à ces derniers

une perfécutîon d'autant plus fen-

fible, qu'elle a pour principaux au-

teurs ceux même qui devroient en

adoucir Pamertume. Il ctoit refer-

vé à Monrîeur& à Madame deChar-
levai de donner un exemple nou-
veau des excès que le faux zèle en-

traîne. On eil (aifi d'horreur au ré-

cit de leurs procédés rchirmatiques

8c des violences qu'ils ont oÇé com-
mettre. La tendrelTe d'une mère
qui les a toujours comblés de Tes

bienfaits , fa piété exemplaire & gé-

néraleuïent refpedée 3 enfin l'ex-

trémité où elle étoit réduite, ont

été des barrières incapables de les

arrêter. Si la malade recîam.e Tau»

îorité des Magiitrats , il lemble que
fes enfans lui envient cette reflbur-

ce précieufe^ ils ont recours à d'in-

dignes voies de fait , ils agitent leur

irere par de nideffecoujfes , ilsl'a-

CHE vp.NT pour furprendre un dcfa-



veu de fes plaintes. Un Prélat pré-

ûâe à cette inquifition fcandaleufe;

on rédige en fa préfence nn aéle in-

ferme ôc faux , où fes Laquais font

employés comme témoins , & qui
n'offre qu'un tilTu de prévarica-

tions. Ne fixons pas plus long-

tems nos regards fur tin tableau (i

trifle & terminons ici le récit d'u-

ne affaire où l'on a facrifîé à la

Bulle les loix de la Religion, de la

nature & de la vérité.

II!

"^

C6
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AVERTISSEMENT.

\JN a. cru que le Ppthllc verroit avec

"plaifir a la juite de la Relation qu'on

vient de lui pr:fe?2ter , les deux pièces

fulvantes
,
qui y ont un rapport ajfe^ in-

time y & quifont très-propres k dévoiler

les manœuvres des partijans dufchifnie.

La première eft* une Lettre [^copiée

fur l'original^ de M. de Montvallon ,

beau-pere de Ad. de Charlevai y à Jl<f,

Barrique de Fontanieu fon parent. On
fe gardera bien de prévenir les refiexio-.'/s

du LeEîeurJur cet Ecrit ; c^ejï un texte

qui rCa pas besoin de commentaire. On
y a joint feulement quelques notes qui ont

paru nécejfaires.

La deuxième efl l'Arrêt du Co?ifeil ,.

du iç juillet 1 7 ) 4 , qui évoque l'affaire

du Parlementfiant à Aix & la renvoyé

au Cofifeil Supérieur de Rouffillon. La
Requête des Agens du Clergé fur laquelle

cft intervenu cet Arrêt y ne préfente d'au^

tre motif q'ie Vincompétence des Juges

Séculiers^ même des Parlemens, dans les

afaires dufchifme. Ce fijîêmefavori du

Clergé n'a pas réuffi , puifqu\n dépouil-

lant le Parlement de cette affaire ^ le Roi la

renvoyé a im amrs Tribunal Séculier.



LETTRE
I>e Ai. Barrlgue de Momvallon Con"

fcilter Honoraire au Parlementféant

à Aix , à M. Barrlgue de Fomametf
deïHeurant h Marfe'dlc.

A Aix k 29 jt^llet 1 75 4-,

i\ous fommcs encore ici en fa-

mille pour i'affaire que l'on a fufci-

tée à M. de Charlevai «5i à ma Fille.

Je ne puis vou-s en donner une plus

iode îdce que par îe dire qu'il fit

coucher hier au foir fa) dans le ver-

bal d^e la dcfcriptron de la pièce

fauire, qui c 11 la b^ife de toute celle

étrange &: op]^reiTive procédure.

Mon recours d\;bord a été ^ comme

(a) Dire de M. de Charlevai, du i8 juil-

let 1754 ) devant M. de Boades Commif-
faire à\i Parlement , fur la repréfentation

à lui faite de la Sommation lignée le 8 juin

par Madame de Charlevai fa mère, & figni-

fie'e le 9^ aiiSacriftain de la pareille diiSaint-

Efprit.
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roiîs îugez , à M. le CHancelier,-

J'avois été forcé de lui écrire , lors

qu'on attaqua mon fils TAbbépour
l'affaire de Brignoles (a), 8c vous
vous fouvenez qu'il eut la bonté de
me répondre que mesjenîlmens ètolent

conformes à ceux de Sa Aiajeflé
_,

de

tout de fuite que Sa AdajejU m'ac^

corderoh une gratification annuelle. Au-
purd'hui voyant mon Gendre &
ma Fille plus cruellement traités^

Tun décrété d\.itournement, Pau-

{a) M. Paul Gentilhomme demeurant &
Brignoles, étant mort en 1754, après avoir

été adminiftré par le Curé de la ParoilTe ,

les Vicaires & autres Prêtres fe retirèrent

pour ne pas afTifter à fon enterrement , qui

fut fait par le Curé feul y au grand fcan-

dale de toute la Vilk, La Grand' Cham-
bre du Parlement prit feule connoillancc

de cette affaire. Prefque tous les Magif-
trats qui lacompolorent alors , etoient du

nombre de ceux qui ont fait en 1754 la

fcandaleufe proteftation qui les a fait con-
noîtie fous le nom de Protefians ; parmi

lefquels étoicnt Meflieurs de Montvallon,

le Pcre , le Fils aîné , &: l'Abbé , qui joi-

gnoit a fa qualité' de Confcilier Clerc celle

de Grand-Vic^ire Se d'Efpion de M. TAr-
ehevcque d'Aix. Ces Mefficurs tirent de?
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tre J'affigné ; j'ai encore été forcé

de me plaindre à M. le Chancelier,

ik de lui demander le fecours de fa.

protedion. Je n'en attens rien de
pécuniaire cette fois ci , mais par

les Lettres du monde les plus obli-

geantes , tontes écrites de fa main
€n "petit papier y comme il écrit à un
ami

,
j'ai lieu d'en attendre la plus

parfaite fatisfadion.

Ceft-une des plus grandes aiïaî-

res, &. qui aura des fuites étranges^

efforts extraordinaires, mais inutiles, pour

empêcher la Grand' Chambre de faire fora

devoir. Ce fut dans ces débats que M-
l'Abbé de Montvalon fut attaqué perfonel-

lement. La refiource du Père fut d'en por-

ter fes plaintes à M. le Chancelier , en lui'

expofant que la Grand' Chambre , compo-
fée de vingt-quatre Officiers, dont les plus

fenfés étoient alors abfens , fe trouvoit

réduite à feize, dont fept avoient été d'avis

de ne point ordonner d'information fur le

fcandale arrivé à Brignoles-î mais que les

autres , qu'il dépeignit comme des fols ,

l'avoient emporté fur le5 fages. C'cft. à ce

fujet que M. de Montvallon aifure que M.
le Chancelier lui répondit que i\s fentimens'

étoient conformes /i ceux de Sa Mdjcjlé , &
qu'elle lui accordcroit une gvat'ijlcation an-

iiuclle.
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par îa fauiïeté des Pièces produites

Se la qiiaiité de ceux qui peuvent
en être les Auteurs. Arnfi le Con-
feil des Dépêches ne fauroit la dé-
cider 5 & une fimple cafTation de
tout ce qui a été fait ne iaveroit, ni

puniroit perfonne. On ne peut
donc attendre rien de plus favora-

Bie qu^me évocation à un autre

Tribunal ; &l comme tons Us Parle-

mens fo}7t fufyecls (a) , ce feroit unQ
des plus grandes iiî arques de bonté
de nous renvoyer à quelqu'autre

qu'un Parlement ; 6c c'ell de quoi
j'ai tout lieu de me liater par la der-

nière Lettre de notre Avocat aux
Confeils, qui croît que nous ferons

renvoyés au Confeil Souverain de
RouiTiilon

,
qui eft à Perpignan.

(û) Efl-ce nn Confeiller au Parlement
d'Aix , qui ofe dire que îouî les Parlemens

font fufpecis , îorfqu'il s'agit du progrès du
fchifme ? Il n'y a qu'un Magiftrat Pro-

teflant qui puiife tenir ce langage. C'eO:

,

fans doure , celui que M. de Mont vallon a

tenu d M. le Chancelier , en lui portant

fes plaintes contre le Parlement entier , &
<l'-ii a procuré l'Arrêt du Cenieil du 19 juil-

lv:t
j oui r^iivove ia connoiUaiiCc de l'aF-
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M. PEvêqae d'Agie

,
qui n'elî qii^l

vingt lieues de-là
,
prendra très-

commodément le foin dV défendre

fon frère & fa belie-foeur. Il a pris

fi vivement leurs intérêts
,
qu'il eÛ

parti pour Paris , où il arrivera

veivjredi de cette femaine. J'ef-

pere qu'il trouvera befogne faite;

ce qui fera un furcroit de laiisfac-

tion pour moi en particulier
, qui

devrai le tout aux bontés •& à la

judice de xM. le Chancelier. L'af-

faire doit r.voir été décidée au Con-
feil des Dépêches du 20, & je ne
doute pas que M. le Chancelier
n'ait la bonté de m'en faire part

par le courier d'aujourd'hui. J'ai

cru que ce détail voua feroit plai-

fir par l'intérêt que vous prenez à

faire du refus de Sacremens fait à Madame
de Charleval .au Confeil Supérieur de Per-

pignan. On voie cldiremtrni: par cette Let-

tre de M. de Montvalon, combien il a eu

de part à révocation pour en oter la con-

jioilfance au Parlement dont il eft mem-
bre , & la faire renvoyer au Confeil de

RoufTiUon , où il comptoic beaucoup fur

les follicirations de M. l'Evê^^ue d'Agde,

frère de M, de Charleval.
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ïïia famille ,

qui en efl hien digne

par fes fentimens pour vous.

Lorfque vous aurez pris leâure

de la Pièce ci-jointe
,
je vous prie

de la communiquer à mon coulînr

d'Altoviti , à qui j'écrirai jeudi , &
à toutes les per Tonnes que vous

croirez y prendre part : elle eft ca-

pable d'effacer les idées que Ton
peut avoir pris de cette affaire.

Oefl une pièce publique
,

puif-

qu'elle fait partie de la procédure^

II n'y a que ma Lettre
,

que je

vous prie de tenir fecrete , & de

ne communiquer qu'à votre cou-

îin 6c à M. le Chevalier Des Pen-

nes, tout au plus. Je fais bienmes-

Gomplîmens à l'un & à l'autre.

5/£«é, Barrique Montyalon-.'
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ARREST DU CONSEIL^-

'Ponant évocation dfi procès cri-minel >

er:commence au Parlement f-ant à

Aix , au fujet du refus des Sacre--

mens fait à Adadame de Clh,rkval ,

clrcorijlances & dépendances ,
Ô" re?u

vol d'Icelul an Co'nfiil Supérieur du

Rauffillony ip Juillet 17*) 4.

Extrait des Res^iftres à\x Coïifeil d^Etac»

V U par leRor, étant en fonConfeîI,

la Requête préfentée en iceiiii pat
ies Agens généraux du Clergé, con-

tenant entr'autres chofes que fur

différentes plaintes & dénoncia-

tions faites dans la maladie de la

Dame Catherine de Gueidan , veu-

ve du fieur de Charleval , le Parle-

ment d'Aix auvoit d'abord permis

d'informer fur quatre objets diffé*

rens ; le premier , fur le refus des

Sacremens fait à ladite Dame de
Cliarieval j le deuxième, une dé-

claration par elle faite devant No-



es
taire ;îe troifiemeja défertion pré«^

tendue faite dans la ParoilTe du S.

Efprit par les Curé Se Vicaire ; Se

le quatrième , fur radminiftratîon

faite nuitamment du S. Viatique

par des Prêtres non autorifés ;
que

îefdites informations faites , cette

Cour auroit rendu un Arrêt le ip

Juin 1754 contenant quatorze dif-

férens décrets , de prife de Corps ,

d'ajourncincnt peiTonnel , <5s: d'af-

figné pour être oui; que les îieurs

Deidier Curé, &: Roche Vicaire

de ladite Parorife du S. Efprit ,

& quatre paniculiers inconnus ont

été décrétés de prile de corps ; k;

fieur Etienne Notaire d'ajourne-

ment perfonnel ,ainfi que quelques
parens de ladite Dame de Charle-

val. Si fa femme de chambre. Se

les perfonnes accu fées de Tadmi-
niflration clandelline du S. Viati-

que d'aOïgné poiu" être oui s ; que
ies décrets de prife de corps dé-

cernés contre le Curé du S. Efprit

3c fon Vicaire font les feuls qui

puifTent exciter le miniHere des

Supplians
j que ces décrets n'ont



pu avoir d'autre tonJement que
les prétendus refus des Sacremens
faits a ladite Dame de Charleval

^

Gu l'abandon & delertion du fer-

vice de la Parollfe, que l'on veut
îiuputer au Curé 8c au Vicaire du
S. Efprit 5 mais

,
qu'en fuppofant

ces deux faits véritables , les Or-
donnances du Royaume en inter-

difant la connoîiîance aux Juges
E.oyaux , même aux Cours de Par-

lement , les Siîppiians l'ont obligés

<Ie fe pourvoir devant fa Majelté,

ladite Requête lendante à ce qu'il

lui plalfe calîer & annuiier les dé-

crets de piife de corps décernés le

19 Juin ï 75 4 contre les fieurs Der-
dier de Roche, Curé &i Vicaire de
la ParoifTe du S. Efprit de la Ville

d'Aix ; faire défenfes à cette Cour
d'en rendre à l'avenir de fembla-

bles , fous telle peine qu'il plaira à

fa Majeilé de fixer , & de faire en
exécution d'iceux aucunes pour-

fuites ni procédures contre lefdits

fieurs Deidier & Roche. Autre
: Requête du fieur Cefard deCade*»

1 neî. de Charleval & Angélique de



Sarrîgiie de Montvalon Ion épou-
fe, contenant entr'autre chofes,

qu'ils font obligés d'implorer la

^uÛice Sl Tautorité de fa Majefté

pour faire annuiler les procédures

qui ont été faites conir'cux au Par-

iement d'Aix ; que l'irrégularité de
ces procédures ell frappante , en
ce que le Parlement a perdu de vue
les véritables objets dont il auroit

dû s'occuper y & en ce qu'on a pro-

cédé aux Chambres alTemblées fur

des faits qui n'avoient aucun rap-

port au refus des Sacremens dont
on s'autorifoit pour y procéder ^

que ces procédures & les décrets

décernés contre les Suppîians , ren-

ferment en outre une contravention

^xpreffe à l'article deux du titre

^es décrets de l'Ordonnance de
1670 ; cet article voulant, que fe-

îon la qualité des crimes, des preu-

ves & des perfonnes , il foit ordon-
né que la partie foit alTignée pour
être ouie, ajournée à comparoir en
perfonne , ou prife de corps 5 que
les Juges doivent donc ufer d'une
grande pr.udence & avoir tous les
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égards néceffairess qu*îcî les délits

font imaginaires, conféquemnient
les preuves abfolument inutiles Se

fuperflues, & cependant fans égard
pour la perfoiine du Suppliant on
auroit rendu contre lui un décret

d'ajournement peiTonnel, que ces

fortes de décrets impriment tou-

jours une tache ,
puifque fuivant

l'article deux du même titre ce dé^

ciet emporte une interdidion j la-

dite Requête tendante à ce qu'il

plarfe à fa Maiefté de calTer & an-

nuler les procédures faites contre

le Suppliant au Parlement d'Aix,
ie décret d^aiournement perfonnel

,& d'alTigné pour être ouis rendus
contr*eux le 19 juin dernier, 6c

tout ce qui s'en ell enfuivi, ou pour-
ront s'enfuîvre, ce faifant, évoquer
à foi 3i a fon Confeil la connoif-
fance des prétendus délits qui y
ont donné lieu i &: faire défenfes

audix Parlement de pafler outre, Se

de faire aucune pourfuite 8c pro»
cedure contre les Supplians pour
raifon des faits dont il s'agit.

Ouï le rapport , tout confidéré ,
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fa^A^ajeflé, étant en fon Confeîï , a

évoqué & évoque à foi &: à fon

Confeil toutes lefdites procédures

feiies au Pariement de Provence,
tant contre iedit fleur de Cadenet
de Charleval Sl la Dame de Barri-

gue de Montvalon Ton époure,que
contre les fieurs Deidier Sl Roche,
Curé 3c Vicaire de la ParoilFe du
S. Efprit de ia ville d'Aix, & le

tout , circonflances 8c dépendances

a renvoyé ëc renvoie pardevant le

Confeil Supérieur de Rouffilion,

pour y être inUruit fuivant les der-

niers erremens, (î^ jugé en dernier

relTort , ainfi qu'il appartiendra 5

iui attribuant à cet effet toute Cour,
Jurifdiâ;ion6cconnoifrance,qu''elIe

interdit à toutes fes Course autres

Juges ; ordonne fa Majefîé quetou-

tes lefdites procédures feront in-

cefîamment remifes au Greffe du-

dit Confeil Supérieur ; à ce faire

,

tous Grelîiers 8c autres dépofitai-

res de judice contraints par toutes

voies dues 8c raifonnables , même
par corps

,
quoi faifant décharge j

comme au fil qu^il fera fur ci s à Te-

xccution



xécutîon des décrets d'afTigné pour
être ouï , d'ajournement perfonnel.

Si de ceux de prife de corps qui
ont été décernés, tant contre les

îieurs & Dame de Cbarleval
,
que

contre lefdits fieiirs Deydrer 8c

Roche ^ par PArrêt du Parlement
de Provence du ip Jufn dernier

pour raifon des faits énoncés audit

Arrêt, jnCques à ce que par ledit

Confeii Supérieur de RoulîiIIon il

en ail été ^ fur ce vu des charges Sl

de la procédure, autrement ordon-

né , & jufqu'à ce , fait fa Majefté.

Très-exprefles inhibitions <Sc défen-

fes à tous Hui (Tiers , Sergens Sl au-

tres Officiers de mettre iefdits dé-

crets à exécution, à peine d'inter-

didion Se cinq cens livres d'amen-
de. Fait au Confeii d'Etai du Roi,
fa Majellé y étant , tenu à Com-
piegne le dix -neuvième jour de
Juillet 17^4 , fignè , Phelipeaux.

Louis par la grâce de Dieu , Roi
de France Si de Navarre, au pre-

mier notre Hui (Tier ou Sergent fur

ce requis: Nous te commandons
D



par ces pré fentes fignées de notre

main , de fignifier à tous ceux qu'il

appartiendra , à ce qu'ils n'en igno-

rent , l'Arrêt ci-attaché fous le con-

tre fcel de notre Chanceiieiie, ce-

purd'hui rendu en notre Confeil

d'Etat , nous y étant, pour les cau-

fes y mentionnées ; de ce faire te

donnons pouvoir , commifiion , &
mandement fpécial; & de faire en
outre pour l'entière exécuLion da*

dit Arrêt tous exploits ^ fionrii ca-

tions & autres aâes de juilice que
befoin fera, fans pour ce deman-
der autre permilTion : car tel eft

notre plaifir , donné à Compiegne
ie dix-neuvieme jour de J uillet l'an

de grâce 1 7 5 4 , Ôc de notre règne le

trente-neuvième
^ figné y LOUIS ,

par le Roi Comte de Provence
;,

Phelipeaux. ^

^^\^
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Sur cet Arrêt

,
qui fut fignifié trcs-

indécemment au Miniftere Public 6c* an

Greffier en chef du Parlement, cet augufte

Tribunal fit un Arrêté le 31 Août 1754 ?

cju'iZ fera écrit une Lettre à fa Majefté pour

Vinflruire des faits conceriians ladite procé-

dure , lui expojer tous les inconvêniens qui

réfulteroient de l'évocation dont il s'agit , &
lui repréjenter que fon Parlement ne pourrait

y déférer jans manquer à fes principaux

devoirs.

L'affaire étant en cet état , le Roi ayant

accordé une amniftic par fa Déclaration ,

<jui eft fi digne de fa fagciTe , toutes les

pourfuites font celfées j ces coupables ont

été rétablis dans leurs fondions , & no-
tament Etienne Notaire , qui a reçu fade
du II Juin 1754 5 a obtenu le 9 Décem-
bre 1754 un Arrêt du Parlement

,
qui le

déclare expreffement compris dans l'aboli-

îion portée par ladite Déclaration.

FIN.
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